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l'effort persévérant, qui 

visait à imprégner les ou­

vriers de l'esprit chrétien, 

contribua en outre à leur 

faire prendre conscience de 

leur véritable dignité, à les 

éclairer sur les droits et les 

devoirs de leur classe, à les 

rendre capables d'aller de 

l'avant dans la voie d'an 

juste progrès... 

PIE XI 

(Quadragesimo Anno) 

P I E X I 
Une douloureuse nouvelle vient d'attrister le monde. Le grand 

Pape Pie XI n'est plus. 
Sa haute valeur humaine, son indomptable énergie à promou­

voir la vérité et la justice face à leurs puissants persécuteurs, le 
prestige considérable de ses fonctions spirituelles avaient fait de 
lui celui en qui s'incarnaient les plus nobles aspirations des peuples, 
et qui savait défendre les droits de la personne humaine menacée 
par Vétatisme envahissant des régimes totalitaires. 

Ici, au « Cheminot de France » , nous prenons notre part du 
deuil de la chrétienté. Nous ressentons avec d'autres tout ce que 
^humanité et la France perdent de lumière et de force avec le 
Pontife qui s'éteint. Notre peine s'avive encore à la pensée que les 
travailleurs, et notamment les travailleurs chrétiens, voient dispa­
raître un vrai Père. 

Pie XI restera pour eux le Pape de « Quadragesimo Anno » 
et de la lettre à Mgr Liénart, celui aussi qui, en septembre dernier, 
déjà moribond, réservait à « ses chers fils » les travailleurs de 
France, un accueil dont ils conservent le vivant souvenir comme 
le plus paternel des encouragements, et comme leur plus forte 
raison despérer. 

Tous nos syndiqués, catholiques ou non, auront une pensée 
de reconnaissance pour celui qui, avant de mourir, offrait sa vie 
pour la paix du monde, pour le recul des forces de haine et pour 
la victoire de Vamour parmi les hommes. 

LES SALAIRES 

Il y a encore beaucoup à 
faire pour satisfaire la 

Justice L 'Ord re Général n° 21 du 25 janvier 193g publie 
les mesures arrêtées par le Conseil d'Administration 
de la S. N . C . F., pour améliorer la situation des Che­
minots, à dater du 1 e r janvier 1939, ^ e ne sont bien, 
hélas ! que des améliorations qui nous ont été attri­
buées ; on ne" pouvait, paraît-il, faire plus à cause de 
la situation financière de la Nation et de la S. N  . C . 
F. Il n'est pas difficile de voir, qu'en effet, les finances nationales et celles 

de la S. N  . C . F . sont loin d'être en bon état et nous serions bien peu 
soucieux de l'intérêt général si nous ne nous montrions pas modérés dans 
nos demandes. 

slais encore faut-il que les règles de la justice soient respectées et que 
ce ne soit pas toujours les mêmes qui se sacrifient sur l'autel de la Patrie, 
alors que, la plupart du temps, ils n'ont qu'une très faible responsabilité 
dans la situation critique des finances publiques. 

Aussi, nous disons que les Pouvoirs Publics ont le devoir de veiller 
scrupuleusement à ce que le maximum soit fait pour que les personnels de 
l'Etat et des Services Publics et Concédés, dont la rémunération relève 
d'eux directement, aient des salaires ou des traitemens suffisants pour leur 
entretien ainsi que celui de leur famille. 

Car, actuellement, si ce qui vient d'être accordé apporte un soulage­
ment aux agents de chemins de fer, en particulier à ceux qui sont char­
gés d'une nombreuse famille, il ne faut pas croire que c'est suffisant. 
Hélas ! nous sommes très loin de compte, surtout lorqu'on compare le 
prix des choses par rapport aux années précédentes. Il suffit d'aller faire 
un tour sur le marché de la localité pour constater combien la hausse est 
catastrophique à de certains moments et combien il est difficile à une 
famille ouvrière de pouvoir se procurer tout ce qui lui est nécessaire pour 
la subsistance de ses membres, vu la faiblesse des ressources familiales. 

Nous avons sous les yeux le budget des dépenses dressé par un de nos 
camarades marié, père de 2 enfants, habitant dans la banlieue de Paris. 
Du pointage des divers postes de dépenses, il ressort que ce cheminot n'a 
rien exagéré, ni en quantité, ni en qualité ; or. il arrive à un total de dé­
penses de 18.400 francs en 1937, et de 21.500 francs en 1938.. 

Ces chiffres ne sont guère contestables puisqu'ils concordent avec 
ceux d'une enquête provenant d'une tout autre source, publiée dans le 
Cheminot de France du 15 janvier 1938 ; ils sont même inférieurs à ceux 
publiés par un tract émanant de l 'Alliance Nationale contre la Dépopula­
tion. 

Or , nombreux sont les cheminots qui, pères de deux enfants, n'ont pas 
touché 21 .500 francs en 1938, et qui, même en 193g, malgré ce qui vient 
d'être accordé, ne les toucheront pas. (Actuellement un homme d'équipe de 
Paris, débutant, père de deux enfants, gagne 18.000 francs). 

Si l 'on songe que cette situation ne fait que s 'aggraver lorsque le nombre 
des enfants à charge augmente, il apparaît qu'il y a extrême urgence à ce 
que les Pouvoirs publics consacrent tous leurs efforts à remédier à la 
situation. 

Mais le minimum vital ne suffit pas, il faut aussi tenir compte de la valeur du 
travail; nous n'en sommes pas encore au salaire unique pour tous, depuis le 
manœuvre jusqu'au directeur général ; il faut une proportionnalité dans les 
salaires. Or, depuis pas mal d'années ce principe est fortement battu en brèche 
dans les Chemins de fer, et les atteintes qui lui ont é té portées dans le passé ne 
semblent pas, dans la.pensée de nos dirigeants, devoir être réparées dans 
l'avenir. Il serait pourtant nécessaire que l'on rétablisse la situation causée par 
les ajustements du I E R avril 1937 et du 
I E  R octobre 1937. Nous demandons donc qu'enfin de nouvelles échelles de 
traitement  el les soient 
respectées lors n générale 
et financière a le recru­
tement d'une

 soient adoptées et que, judicieusement établies,  
des ajustements qui pourront suivre si la situatio  
l ' ex ige . En agissant ainsi, la S. N . C . F . s'assurer  
élite qu 'e l le n'est pas sûre de recruter si ell e continue les 

errements actuels. 

Nous réclamons aussi le rajustement normal de tous les autres acces­
soires du salaire qui n'ont pas été suffisamment rajustés ou qui ne l'ont 
même pas été du totlt, que ce soit les indemnités de résidence, les indem­
nités de remboursement de frais, et encore et toujours les allocations fami­
liales, dont les taux actuels sont loin d'être ce qu'ils devraient être. Nous 
insistons en faveur de la prime de la mère au foyer que la S. N . C . F. 
semble ne pas vouloir instituer, montrant ainsi le mauvais exemple au 
patronat. 

Enfin, pour les retraités, nous demandons que leur retraite suive exacte­
ment les variations des salaires des agents en activité et que, lorsque les 
nouvelles échelles seront publiées, il y ait une péréquation des retraites. 
Il faut également que les allocations familiales servies aux retraités pour 
les enfants à leur charge soient les mêmes que s'ils étaient encore en acti­
vité de service. 

Tel les sont nos demandes. Nous ne mésestimons pas l'effort qui vient 
d'être fait, mais nous demandons qu'il soit continué jusqu'à ce que nous 
ayons obtenu justice complète et nous insistons auprès des Pouvoirs publics 
pour que l'action qu' i ls ont le devoir d'entreprendre pour régler la question 
des salaires soit faite rapidement. L 'énergie de la Nation s'en trouvera 
accrue, ce qui ne pourra que faciliter le triomphe de la paix intérieure et 
de la paix extérieure. 

LE BUREAU FEDERAL» 

UNE QUESTION
CONTROVERSEE 

 L'allocation 
p o u r l a Mère a u F o y e 
r 
IV. — La position des syndicats chrétiens ; la leçon des faits.

Dans Le Cheminot de France du 15 
novembre dernier, nous avons montré, à la 
lumière d'un article de P. SEMARD, les 
divergences d'opinions entre la 
C.G.T. et la C.F.T.C. sur le problème du 
travail féminin et de la Mère au foyer. •

Il est temps aujourd'hui de préciser la 
pensée du syndicalisme chrétien. 

Nos lecteurs savent que la doctrine so­
ciale chrétienne n'est pas une pure cons­
truction de l'esprit, bâtie par des théori­
ciens ou des rêveurs, mais qu'elle est pro­
fondément humaine, et qu'elle tient comp­te 
aussi bien des nécessités de la vie en 
société que de la nature de l'homme, être à 
la fois matériel et spirituel. 

Or, que nous enseignent les faits ?Que 
voyons-nous autour de nous ? 

m 

La nature de la femme a des exigen­ces 
impérieuses qui ne lui permettent pas 
de s'astreindre à n'importe quel tra­vail. 
Certaines professions, lui sont mo­ralement 
interdites. Et, même pour les métiers où 
elle est susceptible de venir à égalité avec 
l'homme, une législation spéciale 
apporte des limites précises aux conditions 
de travail, à la durée du tra­vail, à 
l'hygiène, etc... . • 

De même, il est de constatation cou­
rante que la maternité s'accommode mal du 
travail en usine et même au bureau. 11 y a 
eu sur ce point des abus néfastes : dans 
beaucoup de cas, le travail industriel est 
incompatible avec les fonctions ma­
ternelles. 

D'autre part, l'entretien et l'éducation des 
enfants doivent normalement être assurés par les 
parents Sans parler des foyers où les enfants, au 
retour de l'éco­le, sont abandonnés à eux-mêmes 
et aux dangers de la rue. en attendant le soir le 
retour du oère ou de la mère, nous pouvons 
affirmer que ni la crèche, ni la garderie ne 
remplacent les soins mater­nels aux tout-petits, et 
que si l'instituteur peut meubler et développer 
l'intelligence de l'écolier, il ne peut, à.-lui-seul, 
for­mer le cœur et le caractère et préparer à la 
vie. Ces tâches incomb?nt aux pa­rents, et plus 
particulièrement à la mère et exigent d'elle'une 
action patiente et continue à laquelle nous 
reconnaissons qu'elle ne peut vraiment se 
consacrer que par sa orésence constante au foyer. 

•Y \ V 

temps ! — plus d'aisance matérielle (au 
détriment souvent de la santé de celle qui doit 
ensuite faire une deuxième jour­née chez elle). 
Sans doute aussi paraîMl mériter plus de 
considération et apporter plus d'indépendance à 
celle qui l'ixerce, indépendance qui n'est 
d'ailleurs parfois qu'un trompe-l'œil et peut se 
transfor­mer en servitude. 

Un seul exemple en passant : le Con­
seil des Commissaires du peuple de 
PU.R.S.S. a décidé d'ouvrir aux femmes les 
professions suivantes : mécaniciens et 
chauffeurs de locomotives, ajusteurs exé­
cutant les réparations courantes aux loco­
motives. Ces professions sont désormais  
rayées de la liste des travaux pénibles et 
insalubres auxquels les femmes ne sont pas 
admises en Russie (Informations du B . I .T . ) . 
Féminisme vraiment antiféminin!Voyons ! 
réfléchissons un peu à ce qui fait le prix du 
travail. N'est-ce pas ce que nous y mettons de 
nous-mêmes? N'est-c-pas ce qui développe 
notre personnalité ? N'est-ce pas tout ce qui 
va dans le sens le plus profond de notre 
vie ? * Et quoi de plus personnel à la fois et 
de plus vivant pour une mère de famille que 
de se don­ner à son mari et à ses enfants, 
de faire de ces derniers par son action de 
cha­que jour, des hommes et des femmes 
conformes à l'idéal qu'elle a envisagé 
pour eux? N'est-ce pas là une tâche plus 
belle, plus enrichissante de la vraie per­
sonnalité, plus digne, en un mot, de la 
femme, que le travail matériel en série au 
bureau ou à l'atelier ? Pour celles qui veulent 
être sincères, ne « s'ennuie-t-on » pas 
davantage souvent au travail du de­hors qu'à 
ses occupations à l'intérieur de la maison ? 

Que tous et toutes soient encore loin de 
penser de même sur ce point, nous en 
convenons. Mais il suffit aue se ran­gent 
de notre côté la plupart de ceux qui sont 
attentifs aux leçons de l'expérience et à 
l'intérêt véritable de la famille et de 
chacun de ses membres, ainsi d'ail­leurs 
qu'à l'intérêt du pays. 

Pour les autres, c'est précisément le 
rôle d'un mouvement sérieux comme le 
syndicalisme chrétien de leur montrer 
leur erreur et de leur indiquer la vérita­ble 
voie du développement personnel, de la 
liberté et la dignité humaine. 

Mais, dans les conditions difficiles où 
nous vivons actuellement, il ne suffit pas de 
voir où se trouve le Bien pour pou­voir 
tout de suite se diriger vers lui ; il faut en 
avoir les moyens. 

Nous verrons dans un prochain article ce 
que peut le mouvement syndical chré­tien 
pour donner aux mères de famille les 
moyens de se consacrer à leurs en­fants 
sans pour cela déséquilibrer tota­lement 
le budget familial. 

M. BERDIN.

Enfin, que d'idées fausses courent le 
monde sur l'indignité du travail ménager! 
A première vue, dans l'échelle des va­
leurs sociales, laver le linge, raccommo­
der des chaussettes, débarbouiller des en­
fants peuvent paraître des besognes moins 
élevées que celles qui consistent à taper 
des lettres à la machine, à répondre au 
téléphone ou même à vendre des bibe­
lots dans un quelconque Uniprix. 

Et puis, le travail salarié assure sans 
doute — et c'est bien le malheur des 

Nous avons pensé qu'il serait intéres­
sant pour nos collègues de connaître le 
texte des dispositions prévues par le 
gouvernement pour le versement d'une 
prime à la mère qui reste à son foyer et 
à la mère qui assume seule la charge de 
ses enfants. Ce texte fait, l'objet de l'arti­
cle 2 du décret du 12 novembre 1938 re­
latif aux. allocations familiales. Nous 
reproduisons ci-dessous les deux premiers 
articles de ce décret : 

Article premier. — L'article 74 C du 
livre premier du Code du travail est mo­
difié comme suit : 

« Le taux minimum de l'allocation af­
férente à chaque enfant est déterminé an­
nuellement par arrêté du Ministre du 
Travail pour chaque département et pour 
l'ensemble des professions de ce départe­
ment. 

« Ce taux minimum ne peut être infé­
rieur à 5 pour cent du salaire moyen 
mensuel, dans le département, d'un sa­
larié adulte de sexe masculin pour le pre­
mier enfant bénéficiaire ; à 10 pour cent 
pour le deuxième; à 15 pour cent pour 
le troisième et chacun des enfants sui­
vants , 

, (( Ce salaire moyen départemental sera 
fixé dans le délai d'un mois à partir de 
la promulgation du présent décret par le 
préfet, après avis de la commission locale 
des allocations familiales, sur la base des 
conventions collectives de travail. Le pré­
fet devra, chaque année, dans le courant 
du mois d'octobre, procéder dans la même 
forme à la révision de ce salaire moyen. 

(( L'arrêté du ministre du Travail prévu 
au premier alinéa du présent article est 
pris après avis de la commission supé­
rieure des allocations familiales dans un 
délai de deux mois à dater de la fixation 
du salaire moyen départemental, n 

Art. 2 . — Les taux prévus à l'article 1ER 

devront comporter des majorations pour 
les familles dans lesquelles la mère ou 
l'ascendant n'exerce pas une activité ré­
munératrice. Le bénéfice de ces majora­
tions sera également accordé à la mère ou à 
l'ascendante qui, étant salariée, assume 
exclusivement la charge des enfants. » 

Nous tiendrons nos collègues au courant 
des mesures qui seront prises pour l'ap­
plication de ces dispositions aux travail­
leurs de l'industrie privée et aux chemi­
nots en particulier. M. B. 

NOUVEAU TAUX DES ALLOCATIONS POUR 
CHARGES DE FAMILLE AU 1 e r JANVIER 1939 

A L L O C A T I O N S 
T A U X 

de l'Indemnité 

de résidence 
pour le 

premier enfant
pour le 

 deuxième enfant 
pour le 

troisième enfant 

pour chaque 
enfant à partir 

du quatrième 

0 f 630. S 805. B 1.890. B 2.190. D 

145,20 645. S 824. B 1.935. B 2.237. B 

2SO,40 660. » 843. B 1.930. B 2.284. » 
435,60 675. B 862. B 2.025. B 2.331. » 
580,80 881. B 2.070. B 2.378. » 690. 

» 705. 900. B 2.115. B 2.425. B 726. » 
871,20 720. » 919. B 2.1G0. B 2.472. » 

1.016,40 , 735. 938. B 2.205. B 2.519. 
1.161,60 750. s 957. B . 2.250. B 2.508. » 
1.306,80 765. » 976. B 2.295. B 2.613. B 

1.452. » 780. » 995. B 2.340. B 2.660. B 

1.597,20 795. D 1.014. B 2.385. B 2.707. B 

1.742,40 810. B 1.0.-3. B 2.430. B 2.754. B 

1.887,60 825. 9 1.052. B 2.475. B 2.801. B 

2.032,80 1.071. B 2.520. B 2.848. B 

'2.178. » 
840. 
» 8ôô. 
S 

1.090. B 2.565. • 2.895. B 

2.323.20 870. B 1.109. B 2.610. B 2.942. » -

2.468,40 885. a 1.128. B 2.655. » 2.989. 
2.613,60 960. » 1.147. 8 2.700. B 3.036. 
2.758,80 1.166. » 2.745. B 3.083. 9 

2.904. » 
915. 
s 9m 1.185. B 2.790. B 3.130. » 

3.049,20 945. » 1.204. B 2.835. B 3.177. B 

..' 960: 1.223. B 2.880. B 3.224. 1 3.194,43.194,400  
3.3S9;63.3S9;600  975. 2.925. B 3.271. B 

3.454,80 990. B 2.970. B 3.318. » -

3.630. » 1.005., S | 

1.242, 
B 1.261. 
B 1.280. 
B 

3.015. » 3.365. 

Notre Fédération étudie en ce moment 
un projet d'assurance-accidents facultative 
à laquelle tous ses membres pourraient 
participer. 

La faveur dont jouissent les assurances 
de ce genre (bien que fonctionnant sous 
des modalités différentes) souscrites il y a 
plusieurs années par nos Unions Ouest et 
Est et la nécessité qui se fait chaque jour 
plus pressante de pouvoir offrir à nos 
amis des Cadres, maintenant si nom­breux 
chez nous, les facilités de cet ordre 
auxquels ils étaient habitués ailleurs, nous a 
fait penser que les circonstances étaient 
tout à fait favorables à une réalisation d'en­
semble. Elles le sont d'autant plus que, 
s'agissant non d'un contrat nouveau mais 
d'une extension de contrat déjà existant, 
nous avons pu obtenir de nos assureurs 
la prolongation de conditions exceptionnel­
lement avantageuses. Ajoutons que nous 
nous proposons de traiter avec une .société de 
tout premier ordre, de réputation mon­diale, 
« La Yorshire » . 

Notre projet consiste à faire garantir le  

paiement d'une somme de 10.000 francs en 
cas de mort ou d'incapacité physique 
permanente totale (avec barème dégres­sif 
pour les incapacités partielles) par suite 
d'accident (en ou hors service). 

L'étude sérieuse.de la répartition des 
risques à laquelle nous nous sommes li­
vrés avec nos assureurs éventuels nous 
permet de pouvoir déclarer dès mainte­
nant que le montant de la prime moyenne 
uniforme serait de l'ordre de 20 
francs .par an pour la première tranche de 
10.000 francs. 

Des parts supplémentaires de 10.000 fr. 
chacune pourraient être souscrites en 
nombre pratiquement illimité, chaque as­
suré reprenant place a ce moment dans 
la catégorie se rapportant au risque cou­
vert, d'après l'emploi exercé. Il est aisé 
de comprendre qu'un homme d'équipe ou 
un ouvrier sera soumis pour sa part sup­
plémentaire à un tarif bien olus élevé 
qu'un sédentaire. 

C'est justement la forte proportion de 
sédentaires aux risques minimes dans l'as­
surance principale qui permet d'offrir à 
nos camarades plus exposés des services 
actifs, à un prix uniforme raisonnable, 
une garantie importante et sérieuse qui 
leur coûterait peut-être dix fois plus cher 
en s'assurant individuellement. 

Aussi, attirons-nous spécialement l'at­
tention de tous nos camarades sur cette 
réalisation si intéressante que les pres­
santes nécessités de l'activité syndicale 
ne nous avaient guère laissé le temps 
d'étudier à fond jusqu'ici. C'est mainte­
nant chose faite et nous voulons croire 
que chacun comprendra le devoir qu'il a 
de se garantir, lui et surtout les siens con­tre 
les conséquences graves d'accidents 
auxquels certains d'entre nous sont par­
ticulièrement exposés. 

Nos camarades des Cadres qui, dans la 
grande majorité, sont des sédentaires, au­
raient pu obtenir, fen souscrivant pour leur 
seul compte, des conditions encore plus 
avantageuses. Ils doivent être remerciés 
ici pour avoir gentiment accepté d'être 
compris, pour la première tranche, dans 
le contrat commun, car c'est cette solida­
rité si bien dans la ligne de nos principes 
chrétiens, qui va permettre, nous l'espé­
rons fermement, à nombre de nos cama­
rades des basses échelles de participer au 
moins à la partie principale. 

En attendant la mise en vigueur de cette 
assurance et les nouvelles précisions que 
nous ne manquerons pas de donner à son 
sujet, que chacun réfléchisse à ce que peut 
représenter pour un budget si souvent mo­
deste,,le versement presque immédiat, sans 
formalités tracassières. d'une somme de 
10.000 francs ou plus lorsque l'accident 
mortel ou très grave vien* frapper 'e chef de 
famille 

Qui d'entre nous ne connaît au moins 
un cas ou les difficultés pécuniaires nées 
d'un malheur de ce genre ont handicapé 
pendant de longs mois la vie matérielle de 
la veuve et des enfants? 

Aussi espérons-nous que cette nouvelle 
réalisation fédérale qui répond si bien à 
un sérieux besoin sera partout chaleureu­
sement accueillie. 

L. B.

Participez tous 
à notre voyage 
en Alsace 

Pour répondre aux désirs qui nous ont 
été exprimés de différents côtés, nous 
mettons au point, en accord avec nos ca­
marades d'Alsace et Lorraine, à l'occasion 
du vingtième anniversaire de la fondation 
de leur Syndicat, un voyage d'agrément 
dans cette belle Région. 

Le rendez-vous aurait lieu à Colmar; au 
début de la matinée du SAMEDI 10 JUIN 
prochain, et le voyage se terminerait à 
Strasbourg, le MARDI 13 JUIN dans la nuit. 

Nous prévoyons la visjte des plus beaux 
sites d'Alsace, entre autres ceux du Col de la 
Schlucht, Vieil Armand, Col de Sainte-Marie-
aux-Mines, Haut - Kœnigs-bourg, Mont Saint 
Odile, etc., e tc . . 

Nous rendrons visite à notre grand ami 
Henri Meck, député, maire de Molsheim. 

Le dernier jour est prévu, la visite de 
la belle ville de Strasbourg, avec récep­
tion à la Mairie et visite de la Brasserie 
du Pêcheur ; le soir, grande réception or­
ganisée par le Syndicat local des Chemi­
nots. 

Dans de prochains numéros du Chemi­
not de France, nous ctonnerons le prix et 
le programme détaillé de ce magnifique 
voyage. 

Léon MONTALS. 

Abonnement: 10 francs 

Défendons 
nos Economats 

 ment une cause juste, est de trouvei 
ie~ mêmes dispositions chez ceux qui 
peuvent ne pas être tout d'abord de 
notre avis. Nous sommes à même de 
déclarer qu'il n'en est que trop 
rarement ainsi. Bor­nons-nous, pour 
aujourd'hui, à en citer deux exemples 
officiels : 

L'un consiste en une délibération de  
la Chambre de Commerce de Rouen (Jour­ 
nal de Rouen, du 19 décembre) sur un  
rapport de M. Thoumyre demandant la 
suppression de nos bons de transport pour 
les denrées et combustibles destinés à no­ 
tre consommation familiale. 

« Considérant que ces bons à 9 0 0 / 0 de  
réduction sont distribués à quiconque en 
fait la demande dans le personnel, sans 
limite de tonnage ; 

(( Considérant que cette façon de pro­ 
céder permet au personnel de recevoir des 
quantités de marchandises bien supérieu­ 
res à celles nécessaires à ses besoins; 

« Considérant que ce surplus est vendu 
directement à des personnes n'appartenant 
pas aux réseaux dans des conditions spé­
ciales, etc... » 

Que voulez-vous répondre à tant dé  
mauvaise foi accumulée? Et l'on s'étonne 
de la vivacité de nos ripostes! Je trouve, 
moi, que nous sommes encore bien pa­
tients... 

La seconde perle est cueillie dans le 
Journal officiel lui-même (30 décembre) :  
c'est l'insidieuse question écrite n° 7.928  
par laquelle M. Boux de Casson de­
mande à M. le Ministre des Travaux Pu­ 
blics « s'il est exact que les marchandises 
appartenant à l'Economat des Chemins de 
Fer sont transportées gratuitement par la  
Compagnie ( ! ) Nationale des Chemins de  
Fer et en vertu de quels textes ; dans 
l'affirmative si, dans les circonstances pré­
sentes, ce privilège peut se justifier. » 

Or, rien que l'Economat de la Région 
Ouest a réglé pour paiement des frais  
de transport de ses marchandises, en  
1937, la somme de 6.212.38<JranCs (chif­
fre officiellement contrôlé) auquel il con­
vient d'ajouter les 3 ou 4 millions payés 
par les fournisseurs pour assurer le fran­ 
co. Les chiffres de l'exercice 1938, qui ne  
sont pas encore arrêtés, accuseront une 
très sensible augmentation. Alors? 

Si la S.N.C.F. pouvait compter sur un 
certain nombre de clients aussi sérieux 
et aussi fidèles, elle n'en serait proba­
blement pas réduite, pour chercher à ré- • 
tablir son équilibre financier sans l'appui 
du budget général, à alléger ses effectifs 
en pratiquant ces mises à la retraite d'of­
fice qui constituent un manquement aux 
engagements les plus formels. 

Et voilà comment on écrit l'histoire!.. 
Répétons, en terminant, que le petit 

commerce n'aurait rien à gagner à la 
transformation de nos économats en coo­
pératives de consommation qui, en dehors 
du danger de constituer un terrain favo­
rable à certaines influences plus ou moins 
politiques (nous avons en mémoire des 
exemples inquiétants à ce sujet), émar­
geraient forcément aux faveurs législatives 
en matière de crédit pour la constitution 
obligatoire de leur capital-actions. 

Nos économats vivent exclusivement de 
leurs propres ressources, satisfont très lar­
gement aux règles d'égalité fiscale et éco­
nomique imposées au commerce libre et 
répondent bien aux besoins spéciaux d'une 
clientèle à qui ces régulateurs des prix 
sont de plus en plus précieux pour com­
penser quelque peu l'abaissement du pou­
voir d'achat de ses salaires. 

Nous espérons bien qu'on finira par 
comprendre que le régime actuel de ces 
établissements, fixé par la loi du 2 5 mars 
1910, confirmé par le décret-loi du 12 no­
vembre 1938. doit être considéré comme 
définitif Louis BOUTE. 

Ainsi que nous l'avions annoncé dans 
le dernier journal, une délégation fédé­
rale a rencontré à la Chambre, le 2 fé­
vrier, M M . SAUDUBRAY et Goussu, dépu­
tés de la Sarthe, auteurs de la proposition de 
loi tendant à modifier l'article 77 du Code 
du Travail lequel, comme nous l'ex­
pliquions, fixe le sort de nos économats. 

Cet entretien fut rendu très difficile, au 
début, par la mauvaise humeur de nos 
interlocuteurs, se plaignant d'avoir été 
malmenés dans notre article alors que le 
mouvement syndical chrétien avait, ont-ils 
dit, leur sympathie. Ils regrettèrent— 
nous aussi — les fâcheuses circonstan­ces 
ayant retardé cette entrevue destinée à les 
éclairer sur des particularités qu'ils 
ignoraient. Ils précisèrent qu'il ne s'agis­
sait pas, en réalité, d'une offensive nou­
velle, mais de la continuation d'un tra­
vail parlementaire que le décret-loi du 
12 novembre n'avait pas interrompu. (Nos 
lecteurs doivent se souvenir que nous 
avions attiré leur attention sur ce point.) 
Surtout, ils se défendirent avec vivacité 
d'être à la merci d'opportunités électora­les 
en protégeant les petits commerçants 

Nous donnons ici d'autant plus volon­
tiers acte de ces déclarations aux intéres­
sés que nous ne demandons qu'à croire à 
leur bonne foi et à leur bonne volonté au 
se. vice des causes justes. Nous rap­
pellerons même — puisqu'il paraît en être 
besoin — que, développant notre action 
professionnelle en dehors de toute in­
fluence politique et n'ayant aucun goût 
pour la polémique, nous ne nourrissons 
pas d'hostiiité préconçue contre quicon­
que, pas même les petits commerçants, 
qui sont parfaitement fondés à faire valoir 
leurs droits en ce qu'ils ont de légitime. 
Mais nous restons fermement résolus à 
défendre 'es nôtres, qui ne le sont pas 
moins 

Nous avons dû encore expliquer à nos 
interlocuteurs que le titre « Ils ont la dent 
dure » ne leur était pas spécialement des­
tiné, pour la simple raison que nous les 
mettions en cause pour la première fois. 
Au reste, les camarades qui suivent notre 
déjà longue campagne ont immédiatement 
appliqué le pronom à l'ensemble de ceux 
qui. depuis plus de trois ans, par toutes 
les voies et tous les moyens, utilisant 
mille arguments de mauvaise foi que nous 
n'avons même plus le temps de relever 
tous, ont déclaré une guerre farouche a 
nos économats. 

Or, force nous est bien de constater 
qu'une proposition de loi s'attaquant, di­
rectement cette fois, à un texte ayant 
pour la sécurité de ces établissements une 
importance capitale et NE VISANT ABSOLU­
MENT QUE LES CHEMINOTS, alors que nous 
avions de bonnes raisons d'espérer que 
l'offensive allait s'éteindre d'elle-même, 
que cette proposition, disons-nous, consti­
tue un acte de guerre contre notre cor­
poration déià si durement touchée par ail­
leurs. 

Faisant face, à peu près seuls, à des 
attaques qui ne manquent pas de moyens et 
nous parviennent de tout l'horizon poli­tique, 
nous avons le droit de rester vigi­lants et 
l'excuse d'être parfois mordants, surtout 
quand l'attaque vient d'une direc­tion dont le 

moins qu'on puisse dire c'est  qu'elle était 
inattendue.. 

Même si ces projets législatifs n'étaient 
pas spécialement dirigés contre nous, ils 
auraient déjà le grand inconvénient de 
permettre à toute la meute que la dispo­ 
sition bienfaisante du décret-loi avait dis­ 
persée et distancée, de se reformer pour un 
nouvel assaut qu'on espère cette fois décisif 

Nous avons remporté cependant de cet  
entretien, qui se termina dans une am­ 
biance plus agréable, l'engagement for­mel 
de MM. SAUDUBRAY et Goussu qu'ils 
s'emploieraient sincèrement à modifier 
leur proposition de loi dans un sens ras­ 
surant pour nos intérêts, après nous avoir 
entendus à nouveau Nous reprenons donc 
confiance 

Nous croyons que ces députés sont avant 
toute chose victimes des fâcheuses métho­
des de travail parlementaires imposant, 
même aux meilleures volontés, d'avoir à 
prendre position définitivement sur des 
questions aussi nombreuses que variées, 
en manquant presaue touiours du temps et 
très souvent des éléments pour être exac­
tement et complètement renseignés. L'es­
sentiel pour nous qui défendons honnête­

Calendrier syndical 

NORD. — 26 Février, Congrès an­

nuel au BOURGET - 
DRANCY avec le concours de 
OUDIN. SUD-EST. — 19 Mars, Congrès 
annuel à NEVERS avec le 
con­cours de P A I L L I E U X . 

EST. — 26 Mars, Congrès annuel 
à PARIS avec le concours de

MONTALS et AMARGER. 
OUEST. — 26 Mars, Congrès an­

nuel à ANGERS avec le 
con­cours de L. DELSERT. 

SUD-OUEST. — 26 Mars, Con­
grès annuel à TOURS avec 
le concours de M. C A R N I E R . 

A. L. — 6, 7 et 8 Octobre, Con­
grès du 20 e anniversaire de 
l 'Union à STRASBOURG.

Départs en retrait*» 

L'homologat ion ministérielle, que 
nous signalions comme imminente, 
des textes nouveaux des règlements 
de retraites proposés par la S.N.C.F. 
est intervenue le 27 janvier. 

En attendant la parution de l'Or­
dre général , rappelons brièvement 
que ces dispositions concernent : 

1° Le départ obligatoire, à l 'âge 
de la retraite normale, avec une 
bonification dans la limite de 25 an­
nuités, de trois ans sans versement, 
portée à cinq ans avec versement de 
deux années, pour les anciens com­

battants (art. 19 du décret-loi du 12 
novembre). 

2° L a possibilité pour les agents 
n'étant pas éloignés de plus de trois 
ans de l ' âge de la retraite normale, 
de bénéficier immédiatement de cette 
dernière sans versement (donc sans 
limite du nombre d'annuités). 

3° L a possibilité pendant un an  
pour les Anciens Combattants ayant au 
moins 15 ans d'affiliation, d'ob­tenir 
une retraite proportionnelle, quel que 
soit leur âge, sous béné­fice, dans la 
l imite de 25 annuités, de cinq ans de 
bonification pour les­quels ils auront à 
verser le montant de leur part. 

Nous ne perdons pas de vue notre 
demande d'assimilation des veuves de 
guerre aux cheminots A m i e n s 
Combattants ainsi qu' i l a été décidé  
pour les fonctionnaires (minimum, 
d'affiliation ramené à 12 ans). 

ASSURANCE-ACCIDENTS 
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Réunion du Conseil fédéral 
DU 22 JANVIER 1939 

SEANCE DU MATIN 
Sont présents : 

A  . L. — SCHMITT.
C . C . — BILDAN, Mlles BRISARD et 

MAILLY, M O N T A L S . 
EST. — Mlle CRENELET, DRACH, 

GUENARD, HESBOIS, LAUTHE, M A N -
GIN, VOYEN. 

NORD. — Désiré DELSERT, Léon 
DELSERT, Maurice GARNIER, HUMEZ, 
RAFFOUX, Mme TRICOIT, ECHARD, 
G U Y O N , VERHAMME remplaçant DEL-
PIERRE, MUCHERIE remplaçant COS-
TES. 

OUEST. — Mlle BERDIN, BOULAN­
GER, BOUTE, Emile GARNIER, G O U R -
H A N , PAILLIEUX, DAUDIN, remplaçant 
GRIMAULT, LAFOND remplaçant ME­
NEAU, LORET. 

SUD-EST. — DARPHIN, SARRAN. 
S U D - O U E S T - M I D I . — BONNEAU, 

BOURDAA, CORNUT, Maurice FER-
RIER, PEBOSCQ, A R R I B A U D rempla­
çant CAZANOVE, LOUASSIER rempla­
çant Mlle P I C H O N . 

P. O. — CARALP, GILLET, LACAS-
SAIGNE, LANSON. OUDIN. SCHREI-
BER, Georges TEXIER, CERLES. 

RESEAUX SECONDAIRES. — BA-
LAVOINE. 

Excusés : 

SUD - EST. — SAUTET, SAUVAT,
Pierre TIXIER. 

militants nouvellement retraités : notre 
camarade DRACH et Mme TRICOIT , puis il 
présente à tous les meilleurs vœux de la 
Fédération. La parole est alors donnée à 
BONNEAU, trésorier adjoint, pour la lecture du 
rapport financier 

Rapport financier 

Le budget est équilibré, mais l'excédent 
des recettes sur les dépenses est encore 
trop faible bien qu'en 1938 les recettes 
aient été en augmentation grâce à l'apport 
d'effectifs accrus. 

Plusieurs éléments ont contribué à 
l'augmentation des dépenses : d'abord le 
journal pour une vingtaine de mille francs, 
puis le personnel, les imprimés, les frais 
de timbres, le loyer, le mobilier, etc. 
BONNEAU demande, pour terminer, une 
augmentation de la cotisation fédérale afin 
d'augmenter la marge entre les recettes et les 
dépenses. 

OUDIN rappelle alors que le Congrès fé­
déral de 1937 avait donné licence au Con­
seil fédéral de porter cette cotisation de 1 
fr. 35 à 1 fr. 50, si les ' événements 
l'imposaient et il insiste pour que ce relè­
vement soit adopté. 

BONNEAU demande à chaque groupe lo­
cal de faire un effort pour que les cartes 
confédérales soient délivrées dans le pre­
mier trimestre de l'année. 

En définitive, le Conseil décide que 
c'est le Congrès fédéral prochain qui sta­
tuera sur l'augmentation de la cotisation fé­
dérale, mais une campagne sera entreprise 
dans le Cheminot de France pour préparer 
l'opinion et démontrer l'absolue nécessité 
de ce relèvement. 

Le rapport financier, mis aux vois, est 
adopté à l'unanimité, 

Rapport moral 

GARNIER, notre Secrétaire Général, pré-' 
sente maintenant le rapport moral et fait 
remarquer qu'un fait important s'est pro­
duit depuis la parution du rapport : c'est 
l'augmentation des salaires qui est éta­
blie sur les bases suivantes : 5 0/0 avec 
minimum de 1.200 francs (aucune aug­
mentation n'est envisagée pour l'indem­
nité de résidence). Les allocations fami­
liales sont majorées à partir du deuxième 
enfant de 28 0/0 pour les deuxième et 
troisième, et de 25 0/0 pour les suivants. 
Le 23 janvier notre Fédération sera reçue 
en audience auprès de M. GUINAND que 
nous entretiendrons de cette question. 

SARRAN (Sud-Est) demande qu'une pro­

testation soit faite au sujet des veuves 
d'agents employées en qualité de journa­
lières, depuis parfois plus de dix ans, leut 
âge n'ayant pas permis de les commis-
sionner, et qui après avoir travaillé 8 heu­
res, puis 6 h. 40, en sont réduites à 4 heu­
res par jour avec pour conséquence un  

salaire insuffisant. 

CORNUT (Sud-Ouest) indique que 

sur  cette région on liquide purement 
et sim­ plement les auxiliaires. 
 La question des facilités de 

circulation donne lieu à une vive discussion 
dans la­quelle interviennent notamment : 
Désiré 
DELSERT (Nord) et LACASSAIGNE (Sud-
Ouest) qui critique ensuite vivement cer­
tains points du rapport moral : selon lui  
il eût été opportun de convoquer le Con­
seil Fédéral au ' moment des graves évé­
nements de novembre. Il demande â ce 
que soit précisée la teneur des amende­
ments aux décrets-lois proposés par la 
Fédération et juge sévèrement les députés 
et la presse pour le peu d'empressement 
qu'ils mettent à défendre les Cheminots. 

Après quelques autres interventions, 
GARNIER répond point par point aux de­
mandes d'explications. 

Le Bureau fédéral avait bien envisagé 
la réunion extraordinaire du Conseil fédé­
ral mais il n'a pas donné suite à ce pro­jet, 
des réunions d'information devant  
avoir lieu dans divers centres et, d'autre 
part, les directives devant être données 
par la C F . T . C . Ces directives ayant été Avec un peu de retard le président Ou- un peu tardives, c'est ce qui explique la 

DIN ouvre la séance. En attendant de le période d'attente dont se plaignent nos mi­
devenir lui-même sous peu, il salue deux litants 

En ce qui concerne la grève, GARNIER 
rappelle nos principes et notre esprit nous 
faisant obligation d'épuiser, avant d'envi­
sager cet acte extrême, tous les moyens 
de conciliation, ce qui n'avait pas été fait 
le 30 novembre. En ce qui concerne les 
amendements, ceux-ci ont été rédigés 
avec l'aide de compétences et ils sont, 
maintenant, tous déposés sur le bureau de 
la Chambre. Le prochain numéro du Che­
minot de France en publiera la teneur. 

Après ce débat, la séance est levée. 

Le Secrétaire de séance, 

LORET (Ouest.) 

SEANCE DE L'APRES-MIDI 

 Léon DELSERT présente un rapport sur 
les quarante heures. Après avoir situé l'at­
titude des patrons et des ouvriers, Léon 
DELSERT constate que les décrets REY-
NAUD-de M O N Z I E ne peuvent être modifiés 
que par une loi et que, contrairement aux 
décrets intéressant l'industrie privée qui 
sont limités dans le temps, ces décrets 
ont un caractère définitif. Ni le Ministre, 
ni la Société Nationale, ni le Personnel 
ne pourront demander la moindre modifi­
cation sans en référer au Parlement, Il 
est absolument injuste que dans l'impor­
tante question de la réglementation du tra­
vail, le Personnel ne puisse faire enten­
dre sa voix. 

Pour notre Camarade, il n'y a actuelle­
ment qu'un seul moyen d'action, c'est de 
demander la modification par le Parle­
ment de l'article 2. 

LACASSAIGNE (P. O.) demande à quel 
moment la Fédération compte intervenir 
pour demander la révision du décret ac­
tuel. Léon DELSERT répond qu'un projet 
a été déposé sur le Bureau de la Cham­
bre par le Groupe du Syndicalisme Chré­
tien. 

GARNIER, Secrétaire ° Général, indique 
qu'à son avis notre action à la Chambre 
devrait être appuyée 'par une campagne de 
presse destinée à faire connaître au pu­
blic le bien-fondé de cette revendication, 
notamment par des communiqués à la 
presse régionale 

L'étude de la question des quarante 
heures devra aussi être reprise par la 
Commission des quarante heures. 

Désiré DELSERT (Nord) demande qu'un  

article exposant toute la question paraisse  

dans Syndicalisme. Il insiste pour que 
soient montrées dans toute leur ampleur 
les mesures de régression sociale frappant 

D O C U M E N T A T I O  N 
RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL 

Ordre général N° 2 1 . Paris, le 25 Janvier 1939. 
Le Directeur Général porte à la connaissance du personnel les disposi­

tions ci-après qui viennent d'être arrêtées par le Conseil d'Administration 
en vue d'amélioier les conditions de rémunération du personnel. 

Ces mesures auront effet du 1 e  r janvier 1939. 
A R T I C L E P R E M I E R  . — INDEMNITE S P E C I A L E T E M P O R A I R E  . 

L'indemnité spéciale temporaire dont bénéficie le personnel depuis le 
1 « octobre 1937 est augmentée de : 

a) Pour les agents du cadre permanent à service continu :
— âgés de plus de 20 ans 5 0/0 du montant total annuel brut de 

l'ensemble des éléments de rémunéra­
tion qui, pour les agents affiliés à la 
Caisse des Retraites, entrent en compte 
dans le calcul des retenues, avec mini­
mum de'1.20O francs par an. 

1.020 fr. par an. 
820 fr. par an. 

520 fr. par an. 

— âgés de moins de 20 ans et de plus de 19 ans
— âgés de inoins de 19 ans et de plus de 18 ans
— âgés de moins de 18 ans et de plus de 16 ans
— âgés de moins de 16 ans 220 fr. par an. 

b) Pour les femmes du cadre permanent à service discontinu dont le trai­
tement brut est : 

— inférieur à 2.CKX) francs
— compris entre 2.000 et 3.000 francs
— supérieur à 3.000 francs

Pour la détermination du complément d'indemnité

300 fr. par an. 
420 fr. par an. 
600 fr. par an.  

spéciale temporaire a 
allouer en vertu des dispositions qui précèdent aux agents du cadre perma­
nent à service continu ayant dépassé l'âge de 20 ans, il conviendra d'appli­
quer les mesures ci-après : 

Les agents pour lesquels le montant brut (abstraction faite des retenues 
pour la retraite) des éléments de rémunération suivants : 

— le traitement fixe annuel, 
— la valeur annuelle normale de la prime trimestrielle de gestion ou de

la prime mensuelle de surveillance, 
— la valeur annuelle de la prime minimum de traction, 
— la valeur annuelle dos primes journalières de travail calculées forfai-

tairement en multipliant par 300 la valeur journalière de ces primes, 
— la valeur annuelle de l'indemnité représehtatitve du logement gratuit 

(allouée aux agents qui ayant droit au logement gratuit en vertu des 
conditions de rémunération ne sont pas effectivement logés par la 
S.N.C.F.) 

est inférieur a 24.000 francs, bénéficieront mensuellement d'un complément 
égal à 100 francs de l'indemnité spéciale temporaire qui leur est allouée 
depuis le l 8 r octobre 1937. 

Les.agents pour lesquels ce montant total est supérieur à 24.000 francs 
bénéficieront mensuellement d'un complément d'indemnité spéciale tempo­
raire égal h 5 0/0 du douzième de ce montant total. 

Il sera procédé, en fin d'année, au calcul du complément d'indemnité 
spécial temporaire auquel chaque agent aurait eu droit en tenant comme 
des éléments de rémunération effectivement perçus et les rappels nécessaires 
seront effectués. 
A R T I C L E 2. - A L L O C A T I O N S POUR C H A R G E S D E F A M I L L E . 

Les taux des allocations pour charges de famille attribuées pour le 
deuxième enfant et les suivants sont, h dater du 1 e r ianvier 1930 majorés 
comme il est indiqué dans le tableau ci-contre. 

Le Directeur général : R. L E B E S N E R A I S . 

les cheminots, notamment dans la régle­
mentation du travail et la récupération des 
congés. La C F . T . C . a d'ailleurs déposi 
un amendement tendant à supprimer la ré­
cupération des congés. 

Léon DELSERT dit qu'à son avis, la 
question des quarante heures doit être 
examinée par service 

LACASSAIGNE souligne que le but cher­ 
ché par les récents décrets est de réduire 
le personnel. 

PAILLIEUX (Ouest) dit qu'en ce qui con­ 

cerne la récupération dés congés, 
cette mesure a été appliquée également 
dans les  Services publics. 

Léon DELSERT termine le débat en de­
mandant une étude par Union de Région 
et qu'ensuite la Commission des quarante 
heures reprenne la question. 

Modification 

des statuts fédéraux 

GARNIER, rapporteur, indique que la 
Commission a apporté au dernier rapport 
quelques modifications touchant les arti­
cles 6, 14 et 15. Il précise ces modifica­
tions. 

Léon DELSERT (Nord) dit qu'il est indis­
pensable que toutes les grandes catégories 
de Cheminots soient entièrement repré­
sentées au Conseil fédéral. 

Désiré DELSERT (Nord) expose son point  
de vue sur la question et fait des réser­
ves sur un certain nombre d'articles du 
projet. 

SARRAN (Sud-Est) regrette l'augmenta­ 
tion du nombre des membres du 
Bureau  fédéral. 

MUCHERIE fait des observations au nom 
de la Commission des Cadres ; puis après 
d e nouvelles remarques de SCHMITT, 
L A ­CASSAIGNE, PAILLIEUX, mandat est 
donné au Bureau fédéral de poursuivre la 
prépa­ration du projet en tenant 
compte des observations faites. 

Le Secrétaire de séance, 

J. RAFFOUX (Nord).

FACILITES DE CIRCULATION 
DES AGENTS DE LA S.N.C.F. 
SUR LES LIGNES DU C.F.A. 

Paris, le 6. fermer 1939. 
 les Directeurs Messieurs

de l'Exploitation dés Régions, 

 informer •J'ai l'honneur de vous 
qu'en application des dispositions 

dp l'accord passé, le 31 décembre
1938, avec M. le Gouverneur général
de l'Algérie, les facilités de circula­
tion, dont disposent les agents de la
S. N C. F., ainsi que leur famille, 
sur les lignes des régions Ouest et 
Sud-Est. sont valables sur le réseau 
des C.F.A. 

En conséquence, 
S.N.C.F.
seau algérien tous les litres de cir

En outre, la réduction 
accordée, en régime

de 90 0,0  
intérieur, aux 

membres de la famille  des agents 
appartenant aux régions  Ouest ou 
Sud-Est pourra être obtenue sur les 
C. F. A.

Vne instruction générale  qui pa­
raîtra prochainement portera ces 

 du dispositions à la connaissance 
personnel. 

Le directeur du service : 
R . B A R T H . * 

Mises à la retraite d'office 
Cumul des sursis 

pour nécessité de service 
7564. — M, Monnerville demande a 

M. le ministre des Travaux publics si 
les sursis prévus à l'article 19 (§ 3) du 
décret-loi du 12 novembre 1938, relatif à 
diverses mesures intéressant la So­ciété 

nationale des Chemins de fer 
fiançais sont accordés une fois pour 
toutes par d-écision ministérielle pour

une durée n'excédant pas un 
an /Question du 23 novembre 1938.)

Pour les agents ex-mineurs

dernier numéro. 

N o u  s 
a v o n s adressé, 
à la date du 18 
janvier der­nier, à 
la Direction 
générale, une let­
tre que nous avons 
publiée dans notre 

P a r ailleurs, au nom des ex-mi­
neurs de la région Ouest, la pétition 
suivante a été remise à M. B A R T H , 
directeur du Service central du per­
sonnel, par notre camarade P A I L ­
LIEUX, accompagné d'un représen­
tant de la Fédérat ion des cadres ; 

Monsieur le Directeur général, 

 du Per­La convention collective
sonnel du cadre permanent de la 
S.N.C.F., en son livre 11, article 10, 
déterminant la durée du stage d'es­

mineurs, fixe sai pour les 
anciens cette 
durée : 

— à 3 mois, pour les anciens mi­
neurs qui présentent leUr demande 
de réadmission deux mois au plus  
tard après leur libération du service 
militaire et obligatoire . 

— à 6 mois pour ceux qui ont été 
maintenus en service pendant 
que ,eur classe est sous les drapeaux 
et qui sont placés en stage d'essai 
lors  de la libération de cette classe. 

H y a là une mesure de justice en 
faveur d'une catégorie d'agents par­
ticulièrement aptes à rendre des ser­
vices qualifiés au chemin de fer puis­
qu'ils ont déjà souvent une forma­
tion de plusieurs années avant leur 
service militaire. 

Mais celte mesure bienveillante,
encore que tardive, ne saurait être
équitable que si elle ne crée pas au
sein d'une même catégorie d'agents
ayant une même origine des diffé­
rences de régime qui léseraient pré­

 les plus an­cisément les serviteurs 
ciens du réseau. 

En effet, les anciens mineurs qui 
sont au service du Chemin de fer 

depuis de nombreuses années, ont vu 
 traitée de façon fort leur situation 

différente  selon qu'ils ont été recru-
lés à telle ou telle époque. 

C'est ainsi que les mineurs en pro­
venance de l'ancien réseau de l'Ouest  
et ceux qui furent repris dans le per­ 
sonnel commissionné après le rachat 
de l'Ouest par le réseau de l'Etat 

 les uns 6 mois 
 furent commissionnés 
après leur 
réadmission

 en stage d'es­
sai, les autres au bout d'une durée 
de stage d'essai variant entre 6 et 
12 mois. 

les agents de la Lors de la mise en vigueur du nou­
 peuvent utiliser sur le ré­veau statut du Personnel en 1920, 

 une révision de carrière opérée pour
r.ulation valables sur l'ensemble des tous les agents unifia théoriquement 
lignes de la S. N. C. F. la durée du stage d'essai â une an­

 née et, â ce moment, les mineurs qui 
avaient été commissionnés avant le 

mois de stage d'essai fu­douzième 
rent profondément lésés, d'autant  
plus qu'ils avaient versé à la retraite 
pendant la période neutralisée. 

Les anciens mineurs 
soussignés, tant en leur nom 
personnel qu'en ce­lui de tous leurs 
aamarades de même origine, qui n'ont pu être  touchés 
par la présente, pétition, ont l'hon-
neur de solliciter de votre haute 
bienveillance, monsieur  le Directeur 
général, la révision de leur origine 
de service commissionné, afin que 
cette origine soit mise en harmonie 
avec celle des nouveaux bénéficiaires 
des dispositions de la Convention col­
lective. 

On réparera ainsi l'erreur com­
mise à leur préjudice en 1920 et la 

situati
on  
ains
i 

de tous les mineurs sera 
unifiée. 

leur être accordées, retenue calculée 
 d'origine de car­sur leur traitement 

rière. 

Confiants dans la décision équi­
table qu'un examen de leur situation 
pourra vous faire prendre, les an~ 
cieng mineurs soussignés ont l'hon­
neur de vous prier, monsieur le 
Di­recteur général, etc. 

Suivent 295 signatures. 

Nous tiendrons nos camarades au 
courant des résultats de nos démar­
ches. 

A. P . • • 
Validité des facilités 

de circulation 1938 

Paris , le 2 février 1939. 

Monsieur le Secrétaire Géné­
ral, de la Fédération des 
Syndicats Professionnels des 
Cheminots de France, 

P a r lettre 45/0.295, du 18 janvier , 
vous avez bien voulu me signaler 
que cert-iins agents en activité ou 
en retraite et les membres de leur  
famille s'étaient trouvés démunis de  
facilités 1e circulation par suite du  
retrait des carnets de permis et  
des cartes d'approvisionnement ré-
sultan, de la mise en vigueur du 
nouveau régime des facilités de cir­ 

culation. 

J'ai l'hcritieur de vous informer 
que les canes d'approvisionnement 
de l 'exerc:ce 1938, incomplètement 
utilisées, demeurent valables, sans 
limite, à la seule condition d'être  
confondes aux dispositions du nou­ 
veau Règlement 
 Si des cartes d'approvisionnement  
ont été retirées, c'est qu'elles avaient 
été délivrées à des personnes n 'y 
ayant plus droit ou qu'elles com­
portaient plusieurs destinations ou 
un nombre de voyages supérieur à  
celui réglementairement fjxé. 

D'une façon générale, en vue 
d'éviter que les membres de la fa­
mille des agents se trouvent dans 
l ' impossibilité de voyage r pendant 
la période de transformation des 
carnets de permis, des instructions 
ont été données pour que des per­
mis, à valoir sur le crédit de l'exer­
cice 1939, soient délivrés aux agents 
qui en feraient la demande. 

Dans ces conditions, j e pense que 
si les membres de la famille de cer­ 
tains agents ont été obligés de 
payer leurs voyages , il ne peut 
s 'agir que de cas exceptionnels. 

J'ajout-? enfin que les demandes 
de remboursement qui nous ont été  
adressées avec les justifications né­ 
cessaires, ont été accueillies favo­
rablement. 

Veuillez agréer, etc. 

Pour le directeur général, 
Le directeur du 

Service central du 
personnel, 

Signé : B A R T H . 

Les départs 

des Anciens Combattants 

et Veuves de guerre 
Paris, le 24 janvier 1939. 

Monsieur 
du Conseil

GUINAND, 
président 

d'administrationde la S.N.C.F. 
Monsieur le Président, 

Nous avons l'honneur d'attirer vo-
tre bienveillante attention, comme 
nous l'avons fait au cours de l'au­
dience que vous avez bien voulu nous 

accorder hier, 23 courant, sur la si­
tuation critique dans laquelle vont 
se trouver un grand nombre de veu­

ves de guerre et de veuves d'agents 
qui, par application du décret-loi du, 
12 novembre 1938, seront mises à la 
retraite prochainement, bien qu'elles 
n'aient pas le nombre d'années de 
service nécessaire 
à une retraite

 pour avoir 
droit  normale. 

Ces personnes, dont la plupart tovr 

chent des salaires très modestes et 
qui, parfois, assument encore de 
lourdes charges, vieux parents, en­
fants infirmes, ne pourront plus y 
faire face maintenant sans  s'imposer 
à elles-mêmes de dures privations. 

 toute la valeur Nous reconnaissons 
du geste accompli par la S.N.C.F. 
pour donner aux agents qui tombent 
sous le coup du décret-loi une boni­
fication de 3 années, limitée, pour 
ceux comptant entre 22 et 25 ans de 
versements, au temps nécessaire 
pour parfaire ces 25 ans. 

Nous applaudissons également aux 
dispositions spéciales prises envers 
les anciens combattants, dispositions 
semblables à celles du décret du 17 
juin 1938 sur la retraite anticipée des 
fonctionnaires et octroyant une boni­
fication supplémentaire de deux an­
nuités à tous les anciens. combaU 
tante', d charge par les intéressés de 
verser leur part des versements affé­
rents à ces deux années. 

 le 
 vise, 

Mais, vous le savez, monsieur 
Président, le décret du 17 juin 
en même temps que les anciens com­
battants, les victimes de la guerre* 
Nous demandons donc que, dans le 
même esprit qui a fait accorder aux 
anciens combattants les avantages 
du décret du 17 juin 1938, on en 
ac­corde également le bénéfice aux 
veu­ves de guerre, qui sont au 
premier chef des victimes de la 
guerre. 

Bestent les veuves d'agents, dont 
la situation n'est, hélas ! pas meil­
leure que celle des veuves de guerre; 
le décret du 17 juin ne leur est pas applicable, mais nous vous ^deman­
dons qu'en raison de leur nombre 
relativement restreint et de leurs at­
taches très étroites avec le chemin 
de fer, il leur soit accordé également 
à titre bienveillant, le bénéfice de 
deux annuités supplémentaires, à.la 
condition gu'elles versent leur part 
correspondant à ces deux années. 

Nous nous permettons de citer en 
annexe un certain nombre de cas gui 
nous ont été signalés, espérant que 
vous reconnaîtrez équitable de pren­
dre la mesure que nous avens cru. 
devoir vous suggérer. 

Veuillez agréer, etc. 
Le Secrétaire général . 

LE TRAFIC DES CHEMINS DE FER 
RECETTES 

Du 3/9 au 31/12 1938 Du l ' /  l au 31/12 1938 

Recettes totales 3.979.634.000 14.865.018.000

Pourcentage a"augmentation

par rapport, à 1937 — 17,69

WAGONS CHARGES 

J u 3/9 au 31/12 1938 Du 1V1 au 31/12 1938 

Nombre quotidien (moyen) 43.241 41.603

Comparaison avec 1937 — 4,54 —

La leçon des événements. — 
Les tâches constructives du 
syndicalisme I l n'est certai­

nement pas trop 
sur la journée du 
30 novembre qui, 
si elle est très 
loin d 'avoi r eu

. l 'ampleur q u e
tard pour revenir 

certains escomptaient, demeure plei­
ne d'enseignements, à la lueur des­
quels les véritables syndicalistes se 
doivent d 'orienter leur action future. 

LES RESPONSABILITES 

vaient-ils retenu ce que disait CHAR-
LÉS LA U R E N T , secrétaire général de la 
Fédération des Fonctionnaires, au 
Congrès de cette organisation, le 
7 février 1938 : 

Avez-vous réfléchi â ce que serait une 
grève des agents des Services 
dans toute la France ? N'apercevez-
vous pas que ce serait la révolution ?

Et LA U R E N T , poursuivant et appro­
fondissant son idée, déclarait : 

Arrêter tous les services, c'est grave. 
C'est la révolution. Une révolution qui

implique, la substitu­
tion au gouvernement en place d'un 

Etiez-vousautre gouvernement.  prêts 
à le faire ? Et croyez-vous qu'il y avait 
dans notre pays une entente suffisante 
pour mener à bien une pareille entre­
prise ? 

Dans Syndicats du 28 décembre 
1938, D U M O U L I N ne craint pas de dé­
finir en quoi consistait ce qu' i l inti­
tule « l 'erreur du 30 novembre » : 

C'est à mon avis une erreur de fond 
et non pas pas une erreur de forme, 
de tactique ou de stratégie. 

La grève de 24 heures s'attaquait à 
«tes décrets gouvernementaux. Elle 
êre*sait la classe ouvrière dans un

acte de révolte contre le gouvernement 
auteur de ces décrets. En prenant la 
décision de promouvoir cet acte, d'en 
fixer l'heure, d'en limiter la durée et  
d'en déterminer le caractère, la C.G.T 
se plaçait dans une position insurrec­ 
tionnelle vis-à-vis du pouvoir. La  
grève générale, même limitée dans sa 
durée, quand elle n'a pas la complicité 
du pouvoir gouvernemental ou quand 
ce pouvoir n'est pas disposé à fermer 
les yeux sur elle avec bienveillance, 

 nécessairement le caractère prend 
d'une insurrection. 

René B E L I N dans Syndicats du 
21 décembre, se livre à un exa­

Les responsabilités, disons les fau­ men de conscience : 
tes, viennent de divers côtés. Erreur 

Le syndicalisme est un moteur puis­
psychologique de certains mil ieux sant, mais dépourvu

 
 de freins. Il 

lui cégétistes. Et pourtant, que n'a­arrive de se lancer sur une route 
bar­ rée sans pouvoir s'arrêter... Nous-mê­

mes, avons-nous toujours tenu le lan­
gage qui convenait aux réalités, au  
lieu de faire rêver ceux qui nous écou­
taient ? Peut-être, à force de dire que 
nous étions la force, avons-nous fini 
par le croire ? Nous avons discuté sur 

publies l'abondance avec une exagération qui
a pu laisser supposer que le travail  

n'était plus une règle impérieuse et 
qu'on pouvait s'en affranchir ; notre 
erreur constatée, il faut remonter le 

 sac sur l'épaule et repartir... Sachons 
 choisir entre l'agitation spectaculaire

nécessairement, et le travail lent mais fécond, entre le 
fétichisme des niots et le contact 

avec  le réel. 

M I L A N , ne craint pas de dénoncer 
certaines illusions dangereuses et 
souvent néfastes : 

On a cru — on croit peut-être en­
core — que du fait que la C.G.T. est 
dans de nombreuses institutions, elle 
était encore un peu le Gouvernement,  
et on s'est lancé dans la bataille en  
escomptant l'appui de ses forces. C'est 
là, certainement, une des raisons de  
notre faiblesse... il faudra à l'avenir  
que les militants syndicalistes, avant  
d'exprimei une pensée, une opinion. 

fassent un inventaire sérieux de leurs 
 pas ici, troupes et qu'ils n'introduisent 

dans notre C.G.T., l'histoire pitoyable 
de ce ministre d'Empire et de ses bou­
tons de guêtre à une certaine' époque 
et on est allé à Sedan.. 

Mais que des mili tants syndicalis­tes 
de la C.G.T. reconnaissent les 
erreurs de tactique de leur organi­
sation, cela n ' implique pas que tou­tes 
les fautes et toutes les responsa­bilités 
doivent être attribuées unila­
téralement du côté ouvrier . 

Tout en répudiant la méthode de 
grève générale et en mettant en gar­de 
les travailleurs contre les consé­
quences d'un tel mouvement, la 
C F . T . C . , notre Fédération, n'ont 
cessé de protester contre les décrets-
lois du 12 novembre et jours sui­
vants, en tout ce qui constituait 
dans leurs dispositions des charges 
injustes et disproportionnées pour 
la classe ouvrière, déjà si lourde­
ment touchée par la hausse du coût 
de la v ie et par un chômage gran­
dissant. 

Nous protestions aussi contre le  

mépris des conventions et des con­
trats, contre le manque de respect à 
la parole donnée, contre le fait que 
pour prendre des mesures frap­pant 
sévèrement le monde du Tra­vai l , on 
avai t simplement omis de le consulter 

par la voie des organisa­ tions 
syndicales. L a collaboratipn, tant 
vantée dans certains milieux et  qui 
apparaissait comme si nécessai­ re, 
était rompue. N'aurai t -on pu, dans 

les sphères gouvernementales  
 

responsables, prendre une autre mé­ 
thode ? C'est ce que se demandait M. 
M O U T E T , rapporteur de la propo­sition 
de loi sur l 'amnistie, lors­qu'il 
déclarait à la Chambre des  
députés, le 31 janvier :

On peut estimer que la grève du 30 
novembre a été une faute de tactique. 
Mais n'aurait-on pas pu éviter de se 
trouver, en politique intérieure aussi, 
en face du dilemme : la capitulation 
ou la bataille ? 

Solutionner ce d i lemme en déclen­
chant la grève générale, quelle que 
soit, par ailleurs, la légit imité des 
protestations ouvrières contre les 
décrets-lois, apparaît bien dange­
reux à la fois pour la cause que l'on 
défend et pour l 'avenir du syndica­
lisme. 

Pourtant, Léon J o u h a u ^ , dans un 

Réponse. — L'article 19 (§ 3) du dé­
cret-loi du 12 novembre 1938 n'interdit, 
pas le renouvellement des sursis. 

discours qu il prononça le 29 jan­
vier, à la Maison des Métallurgis­tes, 
semble attribuer quelques ré­sultats 
à la journée du 30 novem­bre, à 
tout le moins celui d 'avoir établi un 
barrage. L e secrétaire gé­néral de la 
C. G  . T. déclare : 

J'ose dire que si la classe ouvrière  
française n'avait pas, le 30 novembre, 
manifesté, même incomplètement, son 
opposition à la politique de régression, 
nous serions beaucoup plus avancés 
dans cette voie que nous ne le sommes 
actuellement. 

Il faut reconnaître nos faiblesses. 
Mais si l'on considère le poids de la 
répression gouvernementale et patro­ 
nale, on peut dire que la classe ou­ 
vrière a triomphé des menaces qui pe saient 
sur elle et amené le gouverne­ment à 
réfléchir. C'est ainsi que nous  pouvons 
lire dans les déclarations mi­nistérielles 
des phrases qui n'ont plus  

la même 
arrogance que J#s précé­

 dentes 

I l n'en est pas moins vrai que la paix 
est loin d'être faite dans les esprits et 
dans les cœurs et que la journée du 30 
novembre a permis à certains patrons 
de combat de croi­re à des possibilités 
de revanche dans le domaine social, 
d'effectuer des licenciements massifs 
accrois­sant ainsi la gêne et parfois la 
mi­sère dans certaines familles ou­
vrières. 

Notre ami Maurice G U É R I N , dans 
un article que reproduit l 'organe de 
nos camarades de la Pharmacie , 
soulignait que quelques patrons 
montrent une certaine compréhen­
sion dans la voie de la collabora 
tion, mais il ajoutait : 

J'en connais d'autres qui, au con­
traire, ne pensent, en toutes occasions, 
qu'à « reprendre du poil de la bête » ,  à 
combattre les syndicats ouvriers, alors qu'eux-mêmes sont syndiqués et qui, 
depuis un mois, se réjouissent in­ 
solemment de la victoire que l'erreur  de 
la C.G.T. leur a permis de rempor­ ter. 
Ces derniers apportent de l'eau au  moulin 
de l'anarchie économique, du désordre 
social et de la guerre des classes. 

Je les avertis qu'ils auront, dans un 
avenir plus ou moins proche, de cruel­les 
déceptions. 

...Car il n'est d'autre paix réelle et 
durable entre les classes, qu'une paix 
sans vainqueurs ni vaincus. 

Ceci résume parfaitement la posi­tion 
du syndicalisme chrétien qui 

après avoir donné des consignes for­

Bien entendu les intéressés sont 
tout disposés à opérer le versement de 
la retenue de retraite afférente  aux 
quelques mois de bonification de service 
commissionné qui pourront 

melles à ses adhérents de ne pas 
participer à la grève générale du 30 
novembre, après avoir multiplié ses 
efforts auprès des Pouvoirs pu­blics, 
notamment pour que ne soit pas 
dépassée l'heure de la conci­liation, 
a demandé, dès le lende­main des 
événements, que des ges­tes, des actes 
d'apaisement soient faits. 

A-t-on fait, dans les milieux inté­ressés, 
tout ce qu' i l fallait faire '? La grâce 
amnistiante, votée à la Chambre des 

députés, au lieu de  l 'amnistie réclamée 
par une mino­ rité imposante, jouera-t-
elle pleine­ment dans le cadre de l'équité 
et de la réconciliation ? Au contraire, 
laissera-t-on s'accumuler des ran­cœurs 
fortifiant les antagonismes de 

classes ? Questions complexes, im­
portantes pour l 'avenir , si l 'on veut 
véritablement s'orienter dans des 
voies nouvelles 

VERS UN SYNDICALISME 
CONSTRUCTIF 

Les temp.s sont changés, dit Georges 
FORESTIER, dans l 'Avenir Social, organe 
des syndicats chrétiens de la Marne 

Les tiavdilleurs obtinrent, lors d'un 
mouvement désormais historique, des lois 
sociales qui consacrèrent le. syndi­calisme 
en lui donnant des pouvoirs nui attirèrent 
à lui les masses ouvriè­res. Le drapeau 
est peut-être alors de­venu moins visible. 
L'idéal s'estompait  un peu pour ne 
laisser place qu'a la satisfaction de 
besoins alimentaires,  d'ailleurs très 
légitimes. 

Dans une série d'articles, publiés
dans Syndicats, sous le titre géné­
ral : « Pour un syndicalisme cons-
tructif » , René B E L I N pense, lui aus­
si, que la revendication simpliste ne 

 suffit pas. 
Elle doit être formulée, poursui­

vie, bien sûr : 
Dès lors, comment la première action 

du syndicat ne serait-elle pas pour 
émettre et soutenir- des revendications 
simples — simplistes, devrais-je dire — 
en faveur du pain, en faveur d'un peu 
de sécurité matérielle et pour atténuer 
la peine quotidienne ? Parce que le 
m.al dont souffre la classe proléta­
rienne est immédiat et direct, la reven­
dication se fait elle-même directe et 
urgente. (Syndicats. 28 décembre.)

Mais, plus loin, l 'auteur met en 
garde les travailleurs sur l'insuffi» 
sance de cette action exclusive : 

Ainsi un syndicalisme, par défini­

tion fonde sur l'évocation de besoins 
primaires justes et qui demandent à

 satisfaits ; ainsi, un 
 être 

promptement 
syndicalisme

 composé et mû par des 
hommes dont la culture est faible si­
non inexistante, se trouve sans cesse 
ramené â l'élémentaire, au primaire, 
el donc à l'action simpliste et insuf­
fisante. 

Les difficultés, pour aboutir à un 
syndicalisme constructif, sont gran­
des, sans doute, et BELIN peint la si­
tuation du mouvement ouvrier, si 
ces difficultés étaient insurmonta­
bles • 

Il {le syndicalisme ouvrier) pourrait 
 à un niveau inférieur et  se maintenu  

continuer  sa bataille incertaine pour
des objectifs limités et jamais défini­
tivement atteints. Il connaîtrait des 
périodes de courte prospérité suivies 
de longues périodes d'engourdissement 

 Il renaîtrait toujours sans doute, 
car la revendication hait fatalement 
de l'Injustice qui dure. Mais il 
n'arrive­rait pas à la maturité, à la 
puissance, à la fécondité, parce que 
présumant de ses forces, de ses 
disponibilités, et jugeant mal le 
milieu de son action, il. se briserait 
contre des faits plus meurtriers 
pour lui que ne le. sont les  récifs 
pour la coque des natires témé­raires 
ou désemparés. 

C'est le même problème du syndi­
calisme constructeur, de l 'approfon­
dissement de la destinée ouvrière 
que nous retrouvons dans l 'article  de P ie r re CORVAL (L'Aube du 3 fé­

 vr ie r ) , consacré à un l ivre de Du-
breuil « Lettre aux travail leurs
français » qui suscite de nombreux 

 commentaires : 
En affirmant, nous-mêmes, dit COR-

VAL, que « le mouvement ouvrier est 
essentiellement un mouvement de libé­
ration et d'éducation de la classe ou­
vrière » et que « ce que demande le 
travailleur (au vrai syndicalisme), 
c'est l'explication de sa vie de travail, 
la réponse au problème de sa destinée 
•lersonnelle et aussi, la réponse au pro­
blème qii'Al se pose- quant à l'avenir 
de sa classe » , non seulement, nous re­
joignons M. Dubreuil, mais encore, si 
l'on peut dire, nous le dépassons. 

C'est à ce dépassement de la re­
vendication ouvrière primit ive que 
nous retrouvons René B E L I N (Syndi­
cats du 8 févr ier ) , dans un article 
intitulé ; « Mesure du fait Nation » . 

Le fan nation et le fait classe exis­
tent tout deux également. Un prolé­
taire français peùt-U nier le fan na­
tion lorsqu'il parle de 40 heures, congés 

général, payes et, sur un plan 
plus  Hiierié ? 

Ce qui est sûr, poursuit BELIN, c'est-
que. tant pour les patrons que pour 
les travailleur!), les intérêts de classe 
sont plus immédiats, plus directs, plus 

apparents. L'intérêt général de la na­
tion est plus éloigné, plus imprécis, 
moins palpable. Dans l'intérêt de clas­
se, l'intérêt personnel est immédiate­
ment présent. Dans l'intérêt général 
de la nation, l'intérêt personnel ne 
s'exprime qu'à échéance. On ressent 
donc mieux la pression primaire de 
l'un que les exigences secondaires de 
l'autre. Il n'empêche qu'ils sont, l'un 
et l'autre, et que, au moins pour notre 

époque historique, leur interdépen­
 contes­ dance n'est pas 

sérieusement table. 

Cette préoccupation de l ' intérêt 
général , ce souci du bien commun, 
cette nécessité de former des mil i ­
tants, non seulement pour la reven­
dication immédiate, pour l 'effort 
constructif de demain, n'ont jamais 
échappé au syndicalisme chrétien 
depuis plus de 50 ans. I l lui appa­
raissait, qu'en agissant de la sorte 2 

c'est l'idée syndicale elle-même qui 
était sauvegardée, c'est à cet effort de 
reconstruction que nous sommes 
appelés ainsi que le déclare Ala in , 
dans le Syndicaliste Chrétien, orga­ne 
de nos amis d 'Alsace-Lorraine 
(février 1939) : 

II. nous anpartient à nous, syndica­
listes chrétiens, qui ne nous sommes 
jamais écartés du terrain profession­ 

nel, de relever le syndicalisme qui s'écroule. Ce devoir s'impose à nous 
impérieusement. Pçur maintenir et 
améliorer au fur'et à mesure des pos­
sibilités, notre condition sociale ae-
riioVe, il faut secouer l'apathie des sa­
lariés, opposer n leur découragement, à  
leur lassitude de la chose syndicale,  
l'action sociale chrétienne et les enga­ 
ger à se regrouper dans nos rangs. 

Entendons donc les appels qui 
viennent de toutes parts, sans avoir 
rien à nous reprocher, ni à regret­
ter dans notre attitude du 30 no­
vembre, conforme à toutes nos tra­
ditions, à tontes nos idées et à tons 
nos principes, retenons-en les le­
çons que beaucoup commencent à' 
comprendre et à retenir. 

L'heure est au syndicalisme chré­
tien, constructif et d'avenir ! N e 
l'oublions pas et agissons en consé­
quence. .

Jacques L E S T A N G 
» 

ISTos Interventions 

R e v u e d e l a P r e s s e 
Après l'essai de grève générale du 30 novembre 



L E C H E M I N O T D E F R A N C E 

TRIBUNE f£MININ£ 
COMMISSION FEMININE 

FEDERALE 

Réunion du 4 janvier 1939 
Présentes . Mlle BERDIN, Mlle Bou-

REL, Mme BERGER. Mme M O R I Z O T, 
Mlle FORGET, Mlle BOUSSEREAU, Mme 
SCHAEFFER, Mme TRicon, Mlle CRÉNELET, 
Mlle PALI CE. 

Mlle BERDIN donne lecture de la lettre 
adressée à M . LE BESNERAIS afin de lui 
soumettre les vœux de la Commission 
Féminine Fédérale adoptés lors de la 
réunion plénière ainsi que certains cas 
spéciaux. 

Notre délégation féminine qui, sous 
la conduite de M. Léon DEI.SERI du 
Bureau Fédéral, s'est rendue, le 30 dé­
cembre 1938, au Ministère des Travaux 
Publies rend compte de cette audience, 
11 y fut question des retraites et des 
facilités de circulation en ce qui con­
cerne le Personnel féminin qui depuis 
les derniers décrets-lois est loin d'être 
favorisé. 

Mlle BERDIN nous met au courant des 
travaux de révision des statuts fédé­
raux. 

Des exemplaires du Rapport Moral 
de la Commission Féminine Fédérale 
seront distribués dans les différentes 
Répions. 

Séance levée à 19 h. 50. 

La Secrétaire de séance : 
Y. PALICE.

Réunion du 25 janvier 1939 
Présentes : Mlles BERDIN, BOUREL, 

CAYET, BOURCEREAU, CAVAII.LÉ, CRÉNELET, 
PALICE ; Mmes LEROUX et BERGER. 

Le cas de certaines de nos collègues, 
mises prématurément à la retraite, et 

pour lesquelles nous avons demandé 
un délai, nous occupe tout d'abord. 

Pour tes veuves de guerre, nous 
avons demandé qu'elles aient la possi­
bilité d'obtenir les cinq annuités ac­
cordées aux anciens combattants. 

Mlle BERDIN nous rend? compte de 
l'audience accordée à la Fédération le 
23 janvier 1939, par M. GUINAND ; il y 
fut question de l'augmentation des sa­
laires (traitement et allocations fami­
liales), des retraites, puis des facilités 
de circulation, des congés. Par con­
tre, l'augmentation des salaires des 
auxiliaires n'a pas été prévue. 

Mlle BERDIN nous renseigne encore 
sur les discussions du Conseil Fédéral  
du 22 janvier 1939 ; elles ont porté 
principalement sur la réorganisation 
des statuts fédéraux, sur les facilités 
de circulation (un programme mini­
mum va être établi ; il serait assez 
souhaitable que le personnel féminin, 
assez lésé au point de vue des permis  
donnés à sa famille, obtienne satisfac­
tion). 

Nos collègues travaillant à des tra­
vaux de machines, notamment celles 
qui sont mécanographes, sont loin  
d'avoir des postes de tout repos ; nous  
voudrions, pour elles, une améliora­
tion de leur sort et une récompense : 
nous espérons que, bientôt, les filières 
prévues pour elles comme pour nos 
autres collègues, vont enfin voir le 
Jour ; nous nous en préoccupons d'ail­
leurs auprès de la Direction générale. 

Il reste encore à s'occuper de la com­
position de la Commission Féminine 
Fédérale. Ce sera pour la prochaine 
réunion. 

Séance levée à 19 h. 45. 

La secrétaire de séance, 
Y, PALICE. 

COMMISSIONS TECHNIQUES 

FEDERALES 

Nous demandons aux Unions et Syn­
dicats de régions de profiter de leur 
Congrès annuel, pour réviser la liste 
des Commissions techniques fédérales, 
en ce qui concerne les membres de ces 
Commissions leur appartenant. 

Us voudront bien indiquer au plus 
tôt à la Fédération, les modifications 
survenues par suite de mise à la re­
traite, démission, etc.. et lui faire con­
naître les noms et adresses des rem­
plaçants. 

Us auront à inviter les membres ins­
crits â être présents à l'assemblée 
annuelle qui aura lieu à l'occasion du 
prochain Congrès fédéral. Une convo­
cation spéciale précisera les jour, 
heure et lieu de cette réunion. 

Les conseillers techniques fédéraux 
qui né pourraient assister à cette as­
semblée, sont priés de se faire rem 
placer. 

Il n'est pas inutile de souligner que 
les textes des nouveaux s-tatuts fédé­

raux prévoient une importante repré­
sentation des Commissions techniques 
fédérales au sein du Conseil fédéral 
et du Bureau fédéral futurs. 

\ul doute que les Unions et Syndi­
cats de régions comprendront la né­
cessité d'insister auprès de leurs con­
seillers techniques fédéraux pour qu'ils 
soient présents à celte assemblée. 

CEUI.ES. • • •
BUREAU FEDERAL 

Réunion du 27 Décembre 

Présents : M O N T A L S , G A R N I E R , 
Ml l e B E R D I N  , B O N N E A U , D R A C H , 
Ml le B R I S A R D  , Mme T R I C O I T , 
A M A R G E R , C E R L E S , L. D E L S E R T , 
G I L L E T , G U E N A R D , G U Y O N  , P A I L -
L I E U X , D A R N E T . 

Lecture et adoption du procès-
verbal de la précédente réunion. 

Sur une intervention de P A I L -
L I E U  X concernant nos revendica­
tions en matière de facilités de cir­
culation, il est décidé que la déléga­
t ion fédérale fera part de ses ré­
flexions à ce sujet lors de la pro­
chaine audience que M. de M O N Z I E 
doit accorder incessament. 

G A R N I E R fait savoir que le nou­
veau règlement « facilités de circu­
lation » est sorti et homologué, et 
donne quelques détails sur les dispo­
sitions prises. ', 

L a plupart des maisons de la place de 
Pa r i s et les administrations pu­
bliques ayant accordé congé à leurs 
personnels le 2 janvier et même cer­
taines le 26 décembre, le Bureau 
approuve un projet de lettre à 
M . G U I N A N  D et au Ministre deman­
dant pour les cheminots le même 
avantage.

On décide de demander à M. L E -
EER des précisions sur la façon 
dont sera accordé l 'avancement de 
fin d'année. 

Après discussion, le Bureau adopte le 
vœu émis par la Commission fé­
minine fédérale dans sa réunion du 4 
décembre, concernant l 'avance ment 
du personnel féminin. 

G A R N I E R communique au Bureau 
les réponses suivantes : 
,, — réponse du Ministre des Pen­
sions au sujet des titulaires d'em­
plois réservés mis à la retraite ; 

— réponse de la S.N.C.F. au su­jet 
de l 'admission des bicyclettes et des 
voitures d'enfants dans les auto­rai ls ; 

— réponse de la S.N.C.F. au su-
Jet des conditions de passage du 
grade d'expéditionnaire à celui d'em­
ployé sur la Région Est. 

11 est décidé de demander à la 
Société Nationale de bien vouloir 
hâter la solution de la question des 
bourses d'études. 

G A R N I E R donne lecture d'une let­
tre de C O N S T A N faisant part de la 
constitution du Syndicat des Servi­
ces Centraux. 

Réunion du 3 Janvier 

Présents : M O N T A L S , G A R N I E R , 
Mlle B E R D I N , D R A C H , Mlles B R I ­
S A R D  , C R E N E L E T , Mme T R I C O I T , 
A M A R G E R , C E R L E S . L. D E L S E R T , 
G I L L E T , G U E N A R D , G U Y O N , DAR­
N E T 

Excusé : P A I L L I E U X . 

Lecture et adoption du procès-
verbal de la réunion du 27 décembre. 

L e Bureau prend connaissance 
d'une réponse de la S.N.C.F. à notre 
intervention concernant l 'ordre dp 
départ pour les mutations d'office 
On peut constater une améliorat ion 

notoire sur ce qui avai t été arrêté 
précédemment. 

G A R N I E R informe que la C . F T . C a 
fait déposer par MË-GK les projets 
d'amendements aux décrets-lois du  
12 novembre, préparés par la Fédé­ 

ration concernant les mises à la re­
traite, le détachement d'agents dans  
les usines travaillant pour la défense  
nationale, les facilités de circula tion. 

G A R N I E R donne lecture d'une let­tre 
de C H A U L E T , président de l 'Union 
Nord-Africaine C.F .T .C. ei  délégué 
confédéral qui fait part de  son 
activité concernant l 'organisa­tion de 
la propagande au Maroc et  la 

coordination de l 'activité syndi­ 
cale 

chrétienne dans les Chemins de Fer de 
toute l 'Afr ique du Nord 

Le Bureau approuve cette action 
et remercie C H A U L E T . 

L a Chambre de Commerce de Rouen 
émet un vœu pour empêcher une prétendue 
concurrence déloyale  faite aux 
commerçants par des che­minots qui se 
font adresser, dans des conditions 
avantageuses, grâce aux bons de transport 

qui leur sont ac­ cordés, des 
marchandises en quan­tités supérieures à 
leurs besoins pour les revendre ensuite. 

Une protestation contre ce vœu sera 
étudiée. 

Une note de la S.N.C.F. fait con­
naître les possibilités offertes aux 
agents d'être mis en disponibilité 
pour exercer une autre profession et les 
conditions de reprise. 

Le Bureau prend connaissance de 
la réponse de la S.N.C.F. relative aux 
nouvelles bases d'établissement des 
tableaux d'avancement. 

Mlle B E R D I N fait le compte rendu de 
l 'audience de la délégation fémi­nine 
au Ministère des Travaux Pu­nies. 

G A R N I E R fait part de quelques 
précisions qu ' i l a eues touchant le 
règlement de la Caisse des soins! aux 
familles. Un échange de vues s'en­
gage au sujet du libre choix du mé­
decin pour la famille ; on est d'avis 
que la Fédération maint ienne cette 
revendication. 

Après discussion et malgré certai­
nes objections, on décide d ' intervenir à 
nouveau près de la S .N.C.F. , sur la 
demande de l 'Union SUD-OUEST, 
pour l 'application rétroactive des 
conditions de commissionnement de 
la Convention collective aux ex-mi­
neurs. 

Séance levée à 20 heures. 

Réunion du 10 Janvier 

Présents : M O N T A L S , G A R N I E R , 
Mlle B E R D I N  , B O N N E A U , D R A C H , 
 B R I S A R  D et G R E N E L E T , Mlles

Mme
L E S , 
D E L S E R T ,

 T R I C O I T  , A M A R G E R , 
CER­ D A R P H I N , . D 

D E L S E R T , L.  G I L L E T , 
G U E N A R D , G U Y O N , P A I L L I E U X , D A R N E T . 

A L B O U Y et BES assistent à la 
séance. 

Lecture et adoption du procès-ver­
bal de la précédente réunion. 

Pa r lettre du 6 janvier , l 'Union-
Nord signale que la S.N.C.F. refuse 
de permettre l 'utilisation pendant le 
premier trimestre 1939, des permis 
délivrés en 1938, comme cela se fai­
sait les années précédentes. Elle de­
mande intervention près de la So­
ciété Nat ionale ; accepté. 

Une autre lettre de l 'Union-Nord 
communique les revendications des 
petits cheminots appartenant au Syn­
dicat de C A M B R A I . On demandera 
aux Unions de Réseau de faire étu­
dier ces revendications par leurs mi­
litants des Réseaux secondaires. 

P A I L L I E U X fait part de 
quelques renseignements qu'il a eus 
touchant l 'augmentatinn des salaires 
des che­minots. 

Un échange de vues a lieu au sujet 
de l 'al location pour la mère au foyer 
et notamment des suggestions émises 
par l 'Association des Famil les nom­ 
breuses présidée par M. P E K N O T . 
L  e Bureau est d 'avis d 'étudier la 
question et de transmettre le point de 
vue de la Fédération à M. P E R N O T 
ainsi qu 'à M  . B O V E R A T , 
président de l 'Al l iance Nationale 
contre la dé­population 

Sur la proposition de Mlle B E R D I  N 
on décide d ' intervenir près de M.  
G U I N A N D , pour lui demander en fa­
veur des femmes agents veuves de  
guerre, les avantages pour la retrai­ 
te accordés aux fonctionnaires An­
ciens Combattants 

Ces V i e S y n d i c a l e 

Rég ion Est 
DIGNITE DU TRAVAIL 

a Deux de nos amis viennent de rece­voir 
la médaille du travail. » 

Ce fait, qu'on me signale aujour­
d'hui, se reproduit assez souvent, et 
pour nous qui avons toujours proclame 
la dignité du travailleur, nous accor­
dons à celte récompense toute la signi­
fication qu'elle mérite. Il n'en est mal­
heureusement pas de même pour tous. 
Ainsi, dans le cas qui nous occupe, les 
médailles ont été remises aux intéres­sés 
par un agent quelconque et les di­plômes, 
plus ou moins chiffonnés, aêpo-sés dans 
l'armoire des titulaires qui ont eu la 
surprise de les y tfouver à leur première 
visite à ce meuble. 

Nous ne demandons pas évidemment 
que M. le Directeur général se dérange 
pour ces sortes de cérémonies, mais 
nous ne pouvons laisser passer ce fait 
sans prolester avec véhémence contre 
cet abaissement de la qualité de travail­
leur. 

Nous avons maintes fois constaté que ce 
diplôme, qui semble être pour celui qui 
le délivre un vulgaire bout de pa­pier, 
avait pour celui qui le reçoit un grand 
prix, car il représente pour lui toute 
une vie de travail, tout un ensem­ble de 
joies et de peines. 

Allons, Messieurs nus dirigeants, qui 
adressez en toutes occasions à ,vos 
agents, des félicitations sur leur cons­
cience professionnelle, comprenez donc la 
leçon que vous donne ce petit che­minot 
qui encadre avec soin ce diplô­me que 
vous lui remettez avec tant de 
désinvolture. Comprenez que le travail a 
grandi ce modeste ouvrier, comprenez 
qu'en accomplissant toute sa vie • sa 
tâche obscure, il a rempli comme vous 
tout son devoir ; et lorsque vous aurez 
compris cela, les félicitations dont vous 
nous comblez, acquerront leur véritable 
sens, car nous verrons là, non plus le 
fruit d'un cerveau cultivé mais froid, 
mais l'expression exacte de la pensée 
d'un homme qui, comme ceux qui l'em­
ploient, vit, pense et travaille. 

Lorsque vous aurez compris cela. 
Messieurs, nous serons un peu plus 
près les uns des autres. 

UN DE L'EST. . 

REUNION DES CADRES 
La section des Cadres du syndicat 

Est se réunira en congrès, à Epernay, 
le dimanche 19 février 1939. 

Nous n'avons pas besoin d'insister 
sur la nécessité de la présence indis­ 

pensable à ce congrès, du plus grand  
nombre possible de « Cadres » , tous les 
arrondissements de la région devront 
faire un effort pour y être représen­tés 
par plusieurs délégués. 

Réunissons-nous pour nous connaître 
d'abord; et ensuite nous faire connaî­tre 
de tous ; tous nous devons contri­buer 
au développement de notre sec­ tion. 
Pour cela, propageons notre doc­trine, 
intensifions cette propagande. 

Nous comptons donc sur tous, le di­ 

manche 19 février, à. Epernay. 
Réunions le matin à 10 heures, et  

l'après-midi à 14 h. 30. M  . Mucherie, 
de la région Nord, y prendra la parole. 

Pour tous renseignements, adressez-
vous au président de votre arrondis­
sement ou à vos correspondants « Ca­
dres » . 

AUDUN-LE-ROMAN 
Une importante réunion do comité 

s'est tenue le 13 janvier 
11 a été notamment décidé que : 
Chaque receveur devra faire son

versement chaque mois pour le 20 ; le 
trésorier signalera au président tout re­
tard apporté ; il fera également une 
note de rappel, si besoin est, aux inté­
ressés. 

Quelques rares camarades ont un pe­
tit retard. Qu'ils veuillent bien le li­
quider dès que possible, en plusieurs 
"fois si nécessaire. 

Nos délégués peuvent s'adresser au 
secrétaire pour tous renseignements au 
sujet de leurs fonctions. 

La Section technique « Cadres » , qui 
comprend notamment six sous-chefs de 
gare et six sous-chefs ou dirigeants de 
dépôt, est virtuellement reconstituée. 
Elle pourra fonctionner pf-ôçhainement 
d'elle-même. 

La Direction a noté nos observations 
au sujet de la suppression de 1 autorail 
1474. Nous serions heureux qu'on en 
tint prochainement compte. 

Le secrétaire : MANCIAUX. 

CHALINDREY 
Réunion du 24 janvier 1939 
La séance est ouverte par notre 

Président VALÉRY. 
Il est fait un exposé des nombreux 

avantages de notre syndicat pour les 
nouveaux adhérents présents. Ensuite 
le Bureau est renouvelé comme suit. : 

président : L. VALÉRY ; 
Trésorier : MOUSQUETON ; 
Trésoriers adjoints : CLAUDON, HALLE ; 
Secrétaire : SALOMON. 
Le Bureau rappelle à tous qu'il est 

nécessaire d'être à jour de ses cotisa­ 
tions. 

Le Secrétaire. 

LA FERTE-SOUS-JOUARRE 
En raison de sa nomination au grade 

supérieur et de son départ de La Ferté-
sous-Jouarre, MAUDHUIT, Président du 
Groupe, avait tenu à réunir tous les 
membres. MAUIIHUIT est remplacé par 
BOYER, sur la demande de tous. Le 
Bureau est donc composé comme suit : 

Président : ROYER ; Trésorier : BA-
GREAUX ; Secrétaire : LEREDDE. 

MAUDHIJIT remercie chaleureusement 
ROYER et adresse son meilleur souve­

nir aux camarades qui ont su, par leur 
collaboration, donner un excellent essor 
à notre groupe. 

Le Secrétaire : E. LEREDDE. 

LONGUYON 
Le groupe a tenu son assemblée géné­

rale annuelle, le 27 janvier, dans une 
salle de l'Hôtel de Ville. 

Un trop grand nombre de camarades 
étaient absents ; certains, retenus par le 
service, s'étaient excusés ; d'autres, 
retenus par... le mauvais temps, ne 
s'étaient pas dérangés. 

Le compte rendu financier de 1938 
est fait par le trésorier Adnet qui de­
mande aux syndiqués de s'acquitter 
régulièrement de leurs cotisations, ceci 
afin de faciliter la tâche des dévoués 
receveurs. 

Le compte rendu moral n'a pu être 
donné, le secrétaire Beaujean étant 
tombé malade, trois jours avant la réu­
nion. ,

Le camarade Manciaux, d'Audun-le-
Roman, avait bfêTi vouru nous appor­
ter son concours. Sa causerie sur les 
progrès de la C.F.T.C. et la doctrine du 
Syndicalisme Chrétien fut très appré­
ciée. 

Le renouvellement du Bureau du 
groupe pour 1939 a donné les résultats  
suivants : 

Président : LARUE Paul. 
Vice Président : ANDRÉ Augustin. 
Secrétaire : BEAUJEAN Raymond, 
Secrétaire adjoint : FLAUDER Henri. 
Trésorier et Assurance-accidents : 

ADNET Jules. 
Trésorier adjoint et Mutuellle 
fami­ liale : COLMEZ. Paul. 

Receveurs .-
Voie : L O U P André. 
Dépôt : ANDRÉ Augustin. 
Gare : BEAUJEAN Raymond. 
Entretien : COLMEZ' Paul. 
Retraités . SIMON Emile. 

Membres : 
MOURIGEAU Abel ; HUHN Henri, GERS-

CHEL Gaston. 

La Secrétaire Adjoint. 

NANCY 
A compter de ce jour, la permanence 

du groupe aura lieu le mardi, chaque 
semaine, de 18 à 19 heures, 10, rue 
Saint-Dizier, au 1 e r étage, au bureau 
de l'Union départementale des Syndi­ 
cats chrétiens. 

J'invite les camarades à s'y rendre  
le plus souvent possible ; là, ils seront 
tenus au courant de la vie du syndical 
et ils pourront obtenir toutes explica­
tions sur les dernières circulaires pa­
rues 

t,e Secrétaire. 

SAINT-DIZIER 
La réunion annuelle du groupe aura 

lieu le dimanche 26 février 1939, avec le 
concours des membres du Bureau EST. 

Le programme détaillé de la Journée 
sera adressé sous peu à tous les grou­
pes de la région qui, nous l'espérons, 
répondront, comme par le passé, nom­ 
breux à notre appel. 

A cette occasion, se tiendra une réu­
nion de propagande pour les agents des 
Cadres*. 

Rendez-vous à tous le 26 février. 
dans la vieille Cité bragarde où le meil­
leur accueil vous sera réservé. 

Le Secrétaire H. PERNET.

A l'occasion de la grande Journée  
syndicale du dimanche 26 février 1939. à 
Saint-Dizier. les n. cadres » tiendront une 
réunion à 10 heures du matin, sous la 
présidence de M  . Jolly. 

Pour le programme complet de cette 
belle journée, se reporter à la chro­
nique régionale. 

LA VILLETTE-DEPOT 
Réunion du 28 décembre 1938 
Après avoir étudié longuement les 

nouvelles règles de travail, nous cons­ 

tatons que le redressement économique et 
financier du pays ne peut se faire sans 
sacrifices de toutes les classes de  la 
société au prorata de leurs moyens, mais 
que les cheminots sont particuliè­rement 
frappés par ces décrets-loi. 

Nous demandons . 
Le retour de la semaine de W heures 
sur la base de 5/8 ; 

De plus larges facilités de circulation 
en ce qui concerne la famille de l'accent 
(au minimum 12 permis, les enfants 
majeurs « à charge » de l'agent (rai­
son de santé), seraient incorporés â ia 
famille) ; 

De nouvelles règles et taux des pri­
mes dites « matinée, soirée et nurt ; 

L'abolition du service,dit <• discon­tinu 
» . en ce qui concerne plus sp'Yie. leiiaint 
les chefs et sous-chefs de r.-ii gade, 
manœuvres, conducteurs de grues, 
toboggan, téléphoniste, éveil-leurs, 
aiguilleurs ; 

Un autre horaire pour les ailinm-ms 
(service délicat ne permettant aucun 
creux dans la journée) et dont les heu­
res de prise où de fin de service sont 
anormales (prise à 17 h. 20 jusqu'à 
24 h. par exemple) ; 

Que le grand repos périodique suive 
dans tous les cas la période de nuit. 

Ces revendications ont été adressées à 
notre Fédération avec tous les dé­tails 
à qui nous faisons confiance, pour 
leur aboutissement. 

Note du trésorier. — Les adhérants 
sont invites à se mettre rapidement 
à ,:>ur de leurs cotisations e- à 
prendre leur nouvelle carte confédérale 
auprès dt leurs receveurs. Il leur 
rapciehe le timbre annuel de solidarité 
qui porte •a cotisation de janvier à cinq 
franrs A. VIL i'".MOr

Région Nord 
26 FEVRIER - r CONGRES DU BOURGET 

Tous les Groupes doivent y être représentés. Tous les militants et propa­
gandistes doivent y participer. 

Ce Congres de 1939 dépassera en mecès tous les précédents ,- il le faut, 
pour prouver notre vitalité et notre force. 

Rendez-vous le 26 février, au liourgel, où tous les militants de tous les 
groupes se retrouveront. 

Les séances se tiendront : 
Salle de l'Industrie, route de Flandre, au BOURGEI. 
A 9 heures : Ouverture du Congrès ; 
A 12 h. 15 : Repas en commun (93, avenue Marceau, près de la gare du 

Bourget-Drancy) ; 
A 14 heures : Deuxième séance de travail. 

BUREAU DE L'UNION 
Nous avons été reçu, le 19 janvier, 

par M . LELIÈVRE, chef de la Division 
administrative, que nous avons en­
tretenu des questions suivantes : 

— Salaires et allocations familiales ; 
— Aménagement de la semaine an­

glaise par un régime de permanence 
le samedi matin . 

— Facilités de circulation et régi­
me d'admission dans les trains rapi­
des ; 

— Répercussions de la coordination 
sur le personnel ; 

— Intervention pressante en faveur 
de nos camarades de Rouen ; 

— Information insuffisamment rapi­
de des chefs de service des mesures dé­
cidées par la S. N. C . F . et intéressant 
le personnel ; 

— Interventions diverses. 
Nous avons été reçus le 3 février 

par M . FUMENT, chef du service de la 
Voie et des Bâtiments, que nous  
avons entretenu des questions suivan­
tes : 

— Présentation de la Section d'agents 
des cadres et techniciens (but, organi­
sation, résultats électoraux, effectifs, 
programme) ; 

— Suppression d'arondissements : 
aucune suppression nouvelle n'est en­
visagée ; 

-̂ 7 Nomination des employés faisant 
fonctions de piqueurs ; 

— Economies à réaliser (quelques 
cas concrets) ; 

— Aide matérielle aux chefs de dis­
tricts : écritures et magasin ; 

— Embauchage d'attachés au service 
des Bâtiments ; 

— Revendications de quelques cama­
rades (Moulin-Neuf, Dunkerque, ser­
vice Ral) ; 

— Questions diverses. 
LE BUREAU. 

BUSICNY 

Réunion du 17 décembre 
Notre camarade DE CONINCK avait bien 

voulu venir de Valejiciennes nous ap­
porter son concours. Il nous fit un 
excellent exposé de la situation faite 
aux cheminots à la suite des récents 
décrets-lois, déplorant notamment que 
le gouvernement ait lui-même rompu 
le contrat collectif. 

I l montra l'action de notre Fédéra­
tion en ce qui concerne plus particuliè­
rement les mises à la retraite d'office,  

les heures de travail, les facilités de circulation, etc. 
Très bonne réunion, encourageante  
pour tous les camarades présents. 

Le secrétaire ; ALEXANDRE. 

CAMBRAI 
Le 10 décembre dernier le syndicat 

de Cambrai avait le plaisir de recevoir 
la visite de notre camarade DELVALLÉE, 
des Cadres de Somain, venu à Cambrai 
pour nous parler des derniers décrets-
lois, causerie qu'il fit avec verve et 
précision et très écouté par les mem­
bres du syndicat de Cambrai, qui 
avaient fait un gros effort pour être 
nombreux à cette réunion. 

Le secrétaire ; P E T I T  . 

COMPIEGNE 

Réunion du 30 décembre 
Apres les diverses questions et com­

munications à l'ordre du jour, HERBIN 
qui présidait, donna la parole au cama­
rade DUDOUYT qui nous fit un brillant 
exposé de toutes les questions d'ac­
tualité et nous démontra la nécessité 
de se syndiquer et de faire nombre, 

n vue d'obtenir les améliorations à 
notre vie de cheminots. 

DUDOUYT termina en présentant ses 
vœux pour 1939 qui, espérons-le, sera 
une année glorieuse pour notre mouve­
ment. 

Le secrétaire : HERBIN. 

HAZEBROUCK 
Siège : 24, rue de la Sous-Prèfcctwe, 

à Hazebrouck. 
Permanence : le premier mercredi 

de chaque mois, à 19 h. 30. 
Réunion du V>r février 1939. 

Le camarade JONCQUIERT rendit compte des 
relevés fournis par la Caisse de 
l'Actionnariat. 

Connaissance est donnée de la déci­
sion de la Caisse de la Mutuelle pour la 
modification des prestations, en rai­son 
de la création par la S.N.C.F. de la 
Caisse de Prévoyance. 

La situation de la Caisse du Groupe fut 
examinée, elle fut reconnue satis­
faisante. 

Prochaine réunion : le mercredi 
1 « mars 1939, à 19 /1..30. 

Le Secrétaire de séance. 

HELLEMMES 

Actionnariat 
Fin janvier les feuilles intérêts de 

1938 ont été distribuées aux prêteurs ; 
ceux-ci sont invités à se présenter chez 
notre camarade F. LF.CAT au 144, rue 
Jean-Jacques-Rousseau, à Hellemmes, 
qui est disponible chaque soir à  
18 h. 30. 

Assemblée générale 
Elle aura lieu le vendredi 17 février, 

à 17 heures, en la grande salle de l 'Al­
liance, 216, rue Sadi-Carnot. à Hellem­ 
mes. Nous comptons sur la présence  
de tous les syndiqués et retraités. 

F. L E G A T  .

Fêtons nos amis retraités 

R é g i o n O u e s t 

Nous continuons, suivant une tradi­tion 
bien chère à notre syndicat, de les 

remercier d'être restés dans le rang, 
d'avoir compris le devoir syndical. 
C'est ainsi que nos camarades J. SA-

LOME, E . DESMIS, LECOEUCHE sont allés 
offrir le fauteuil traditionnel au nou­ 
veau retraité Arthur DHELLEMMES, à An-
nappes, et d'autres camarades, R. BA-
SJEU, BAILLEUt, ont rertris à notre cama­
rade Alphonse DUP-IRE, le même souve­
nir gage d'amitié à nos camarades re­
traités, à ces travailleurs, au nom du 
syndicat. Nous leur souhaitons une 
longue retraite et leur adressons nos 
plus vives félicitations. 

Nos amis Gaston DEBAECKER, Marcel 
HONORÉ et Joseph FREIHUBER sont par­
tis en retraite, les camarades du syn­
dicat, PRUVOST, COUPEZ, VERDAVAINE, 
SCKEERS, EVRARD, PLUCHART et LECAT. 
avaient la joie de rendre visite à cha­
cun de nos camarades retraités, qui, 
malgré tout, ont su demeurer fidèles au 
syndicat, ce témoignage sincère et sur­
tout cette bonne camaraderie continue­
ront, car nos amis retraités demeurent  
à l'organisation syndicale. 

Le syndicat remercie les syndiqués 
retraités qui ont montré tant de dili­
gence pour le paiement de la cotisation  
annuelle de 1939. 

Les changement d'adresses de nos 
camarades syndiqués devront être re­
mis aux délégués receveurs, par écrit, 
ensuite les délégués les feront parvenir 
à F. LECAT. 

PARIS-NORD 

Assemblée 
générale du 19 
janvier 1939 C'est à de nombreux camarades,  

réunis Salle Lafayette que le Président 
Joseph DERVAUX souhaite la bienvenue et 
en quelques mots souligne l'intérêt 
croissant qui se manifeste en faveur du 
syndicalisme chrétien dans notre 
corporation cheminot*. 

En l'absence de notre camarade 
HENRY, secrétaire administratif, retenu 
par la maladie, c'est à Georges DER­
VAUX qu'échoit l'honneur dp présenter le 
rapport moral. 

Dans ce rapport, DERVAUX fait ressor­tir 
toute l'activité du groupe au cours de 
l'année 1938 et indique notamment la 
notable augmentation des effectifs. 

Le rapport se termine par un pressant 
appel à la propagande et surtout rour 
l'assiduité aux réunions 

Après le rapport financier présenté 
par SCOLIEGE et celui de la Commission de 
Contrôle par DORISON, il est pro­cédé 
au renouvellement du Bureau et oes 
diverses commissions 

La parole est alors donnée à Léon 
DFI.SERT, Secrétaire Général de l'Union 
NORD qui, avec son allant habituel, 
traite les différents problèmes de 
l'heure. 

Enfin, pour clôturer cette belle soi­
rée : la voix d'un jeune, notre sympa­
thique camarade Bené BOUVIER, qui 
adjure tous ses camarades de venir ap­
porter leur précieuse et indispensable 
collaboration. 

G. SCOLIEGE 
Bureau pour 1939 : 
Président : Joseph DERVAUX ; Vice-
Président : Georges DERVAUX ; 
Secrétaire : Georges SCOLIEGE ; 
Secrétaires adjoints : Marcel Du-

CHÊNE, Arthur HENRY. 
Trésorier : E. GUYON. 
Trésorier adjoint : Eug. DONCHKZ. 
Membres : BA'STIEN, BERNIER. BO.NY,  

B O U W E R , D . DELSERT. FLEVIME. GULIER, 
LENORMAXD, LUDY, MUCHEHIE, .NION, PÉ­
N A U X . 

AVIS IMPORTANT 
A partir du 15 février, la Permanence 

de l'Union, 16, rue de Budapest, Paris 
(9 e) ( 1 « étage à droite), sera de nou­
veau ouverte le samedi après-midi. 

Toutefois, il est recommandé aux 
camarades qui désireront y rencontrer 
des Membres du Bureau OUEST de bien 
vouloir leur demander rendez-vous. 

LE BUBEAU. 

NOTRE CONGRES DE 1939 
Il se tiendra, ainsi que nous l'avons 

annoncé, les 25 et 26 mars, à
ANGERS. 

La Fédération/ y sera représentée par 
notre camarade Léon DELSERT, Secré­
taire Général de l'Union NORD. 

Le programme général du Congrès 
sera le suivant : 

Samedi 25 mars 
A 14 heures : Ouverture du Congrès ; 
A 14 h. 30 : Réunion des Commissions 

techniques; 
A 17 h. 30 : Conseil des Secteurs ; 
A 19 heures : Repas en commun ; 
A 20 h. 30 : Réunion du Conseil de 

l'Union ; 
Dimanche 26 mars 

•A 8 h. 30 : Première  séance de tra­
vail ; 

A midi : Banquet; 
A 15 heures : Deuxième séance de 

travail ; 
A 17 h. 30 : Clôture du Congrès. 
Il est rappelé que, conformément aux

dispositions du Livre premier, chapitre 
III, paragraphe B de la Convention col­
lective en vigueur, des congés avec sol­de, 
comprenant les délais de route, sont 
accordés à raison de un délégué par 
syndicat ou groupe local. Des instruc­
tions spéciales seront adressées aux 
syndicats à ce sujet. 

Le Bureau OUEST compte sur une as­
sistance nombreuse dès le samedi midi. 

LE BUREAU OUEST. 

SYNDICAT DES CADRES 
ET TECHNICIENS 

DE LA REGION OUEST 

Assemblée générale constitutive 
L'Assemblée générale constitutive du 

Syndicat des Cadres et Techniciens de 
la Région de l'Ouest s'est tenue le  
29 janvier, à 10 heures, au siège de la 
C.F.T.C. 

Lecture est donnée des statuts. Après 
un échange de vues à leur sujet, ils 
sont approuvés à l'unanimité. 

Nous en résumons ci-dessous les dis­
positions essentielles : 

1° Admission à partir de l'échelle 9, 
pour les services actifs, à partir de 
l'échelle 12, pour les services séden­
taires (exception faite pour les dessi­
nateurs admis dès l'échelle 9 et les 
attachés) ; 

2° Le syndicat est administré par un 
Conseil composé de 15 membres : 

1 par secteur de province, soit 7. 
5 pour le Secteur P A R I S R . D . . qui four­nis 
le Bureau, 5. 

I par service avec spécialisation, 3. 
Le Conseil désigne pour son Bureau : 

un président, un secrétaire, un secré­
taire adjoint, un trésorier, un délégué 
à la propagande. 

Les représentants des secteurs de 
province, ainsi que les délégués de ser­
vice, seront désignés définitivement au 
cours de la réunion des Cadres qui se 
tiendra à l'occasion du Congrès de 

 l'Union, à ANGERS. 
Le bureau est ainsi constitué : 
Président : M . RROSSARD. 
Secrétaire : CHUITON. 
Secrétaire adjoint : DE SINGLY. 
Trésorier : CHABOT. 
Délégua à la propagande : Mlle BAIL-

LY-MATTRE .-
B° Le montant, de la cotisation men­

suelle est fixé à 6 francs, à compter du 1 « 
mars. 

Les grandes lignes de notre cahier de 
revendications sont ensuite indi­quées. 
Les délégués de service sont enargés 
de le mettre au point, et il sera 
présenté pour approbation à AN­
GERS. 

L'après-midi, an cours d'une réunion 
d'information. MUCHERIE, Secrétaire 
Général de la Commission fédérale des 
Cadres, fit rm exposé très applaudi sur le 
développement de notre organisme 
spécialisé et sur les diverses revendi­
cations que la Commission fédérale 
étudie en ce moment. 

Un échange de vues eut lieu ensuite 
au suîet des nroWèmes soulevés par la 
Coordination, P U U T E I T X , qui repré­sentait 
le Bureau de l'Union, nous ap­porta des 
nrécî=ions utiles sur cette .prestion 
délicate. 

En résumé, une tournée de bon tra­vail 
qui permet de bien augurer du 
développement futur de notre Syndi­cat 

T,p Secrétaire de séance. 

SYNDICAT 
DE PARIS-RIVE GAUCHE 

Réunion du 13 janvier 1939 
Do nombreux sympathisants et cama­

rades du Syndicat chrétien de P A R I S 
R. G. se trouvaient réunis, le 13 jan­
vier, au siège social. 172, rue de Van-
ves, Paris-14". 

A l'ouverture de la séance, le prési­
dent remercie les camarades PAILLIEUX 
et BOULANGER, secrétaire général et tré­
sorier général de l'Union Ouest, d'avoir 
répondu à notre appel. 

PAILLEUX fait un exposé clair et pré­
cis de la situation actuelle des Chemi­
nots à la suite de l'application des dé­
crets-lois et des décisions prises par la S. 
N. C. F. et les Pouvoirs publics, en  
l'absence des. organisations syndicales.

II nous donne l'assurance que la C F  . 
T. C. s'emploie de toutes ses forces à 
rétablir une situation compromise par 
des abus de pouvoir de nos dirigeants 
et des pouvoirs publics. Pour donner à 
cette action tout son poids. PAILLIEUX 
invite instamment les sympathisants 
et les inorganisés à venir grossir nos 
rangs.
L'exposé de notre camarade, très ap­

applaudiprécié, est 
chaleureusement par 
l'assistance. Après avoir donné quelques rensei­
gnements d'ordre social à quelques ca­
marades, le Secrétaire donne lecture de 
l'ordre du jorrr qui est adopté à l'una 
nimité 

Avis aux militants • Une réunion de  
propagande aura lieu en mars ; la date 
de cette réunion sera fixée ultérieure­
ment. 

Tous donc au travail et tout de suite, 
pour le plus grand succès de cette réu­
nion. 

Le secrétaire : 
MENGUY. 

ROUEN 

(Rive Gauche) 

Réunion du 11 janvier 
Séance présidée par le camarade 

MOINET. 
Le président rend compte de sa dé­

marche en vue d'améliorer la situation 
des lavabos et vestiaires des agents du 
dépôt d'autorails de ROUEN-ORI.EANS. 
Communication est donnée des ins­
tructions fédérales en vue de l'orga­
nisation des secteurs de propagande. 

Après l'examen des résultats des élec­
tions du 14 octobre dernier et des ques­ 
tions ayant fait l'objet de la quatrième  
conférence des délégués des 21e, 22e, 23e et, 
27* catégories de l'arrondissement Voie 
et Bâtiments de Rouen, til es» 

donné quelques renseignements 
deman­dés par l'auditoire au sujet de 
l'appli­cation de la réglementation 
relative  à la Caisse de soins aux 
familles. 

(Rive Droite) 

Réunion du 14 janvier 
Séance présidée par le camarade 

MOINET. 
En accord avec le camarade PITEUX, 

11 est procédé à l 'examen de la situa­
tion créée par le passage à la région 

 OUEST des gares de ROUEN-
MARTAINVILLE 

 et de DARNETAL. En raison de la 
situa­tion déplorable de certains des 
agents  appartenant à ces centres, 
une action va être entreprise 
auprès des diri­geants intéressés 
pour la cessation des  abus signalés 
et afin de provoquer les décisions 
administratives qui s'impo­sent. 

L'organisation définitive de la sec­ 
tion syndicale sur la « Rive droite » 
fera l'objet d'une mise au point ulté­
rieure. 

Le secrétaire de séance 

ÀRGENTEUIL 

Après l'accident Lambert 
Comme suite à son .ntervention près 

de M  . le Directeur régional, au sujet  
de l'accident mortel LAMBERT (voir Che­minot de France du 15 janvier), notre 
Union de Région a reçu la réponse sui­ 
vante : 

Monsieur, 
Je vous accuse réception de vôtre-
lettre 4.688, du 17 décembre, relative à  

l'accident dont. a été victime M  . LAM­BERT, ouvrier au P.-E. de Val-Notre-
Dame. 

Comme vous, je suis convaincu que 
ce malheureux accident est la consé­
quence d'un geste irréfléchi des deux 
collègues de M. LAMBERT. 

La nécessité de donner à cet accident 
toute la publicité désirable, pour qu'il 
ne puisse se reproduire, ne nous a 
pas échappée : 

 avons Dès le 16 décembre, nous
adressé à tous les Etablissements inté­
ressés de la Région une note à afficher 
et à commenter au cours des Confé­
rences de sécurité, note expliquant 
l'ac­cident dont a été victime M. 
LAMBERT, et rappelant au personnel que tous 
jeux et plaisanteries qui peuvent en­

 sont abso­traîner des conséquences, 
lument interdits. 

Veuillez agréer, etc. 
Pour le Directeur, 

Signé : Robert LÈVI. 

LE MANS 

Assemblée générale extraordinaire 
du 22 janvier 

MENEAU entretient l'assistance de la 
semaine de 40 et 42 heures, réparties 
sur 6 jours. Notre camarade souligne 
les nombreuses critiques que soulèvent 
les mesures prises à ce sujet dans cer­
tains services, notamment au dépôt et 
au petit entretien, où le service établi 
présente de sérieux dangers au point 
de vue de la sécurité. Après échange 
de vues, il est décidé qu'un rapport 
sera transmis à l'Union OUEST. 

Pour les facilités de circulation, l'as­ 
semblée regrette la diminution sen­
sible des facilités accordées aux pa­
rents d'agents. Il sera demandé à 
l'Union d'étudier la question. 

Enfin, la question de l'Economat est 
traitée et mise au point. 

Le secrétaire . 
COURTOIS 

NANTES 

Assemblée générale du 22 janvier 
Cette réunion avait surtout pour but 

de consacrer la fusion réalisée déjà en 
fait des deux syndicats NANTES P . - O . et 
NANTES ÉTAT. 

HERFRAY, Président du Syndicat P . - O . , 
salué la présence de notre ami GLOTIN, 
Président de l'Union nantaise des Syn­
dicats chrétiens, et donne la parole à 
CHAIGNEAU, pour présenter le rapport 
moral, et à SANS, pour le rapport finan­
cier. 

Ces deux rapports sont adoptés à 
l'unanimité ainsi que les modifications 
aux statuts et le titre du nouveau 
groupement qui s'appellera désormais : 
Syndicat chrétien des Cheminots de 
NANTES. 

Le Conseil syndical est ensuite dési­
gné ; il est ainsi composé : 

Président : HERFRAY, ouvrier au dé­
pôt de Nantes-Mauves ; Vice-Prési­

 dents : DOUAUD {Nantes-Orléans), T I Z O N 
{Nantes-Etat), BERGER {Chantenay) ; Se­
crétaire général : CHAIGNEAU ; Secrétaire  
administratif : BÂTARD ; Secrétaires ad­
joints . MARINIER, BODINEAU, PICARD ; 
Trésorier ; SANS ; Trésorier adjoint : 
POTIER ; Receveurs : Exploitation, BA­
BILLER, OUESNEL, BESSON ; Voie : BOULEN-
GER ; Dépôt • MERCIER, ATHIMON, BOUR-
CIER ; Entretien : YANNIC, GUERET ; Chan­
tenay . JEGO, LE Roux • Nantes-Etat .- LE 
CAM. 

Commission féminine : Mlle MARTIN ; 
Commission des Jeunes : BESSON : 
Commission des Loisirs : GUERET, PAT-
VADEAU : Cadres : EGRETIER ; Conseil de  HERFRAY, titulaire : l'Union nantaise
MARINIER, suppléant 

La. réunion se termine par une élo­
quente allocution de notre camarade 
GLOTIN. Président de l'Union nantaise. 

Le Secrétaire de séance 

RESEAU BRETON 
Audience de la Direction 

des Chemins de Fer Economiques 
M. GRIGNON, Directeur Général des  

Chemins de Fer Economiques, a reçu  
en audience, le 10 février, à 11 heures, 
une délégation du Bureau OUEST, com­
posée de nos camarades PAILLIEUX, 

BOUIE et L I A R » . 

La conversation porta sur les trois 
points suivants intéressant le person­ 
nel du Réseau Breton : 

I. — Substitution d'une convention 
collective au statut actuel du Béseau 
Breton ; participation des Syndicats  
chrétiens ; 

II . — Etablissement d'un nouveau ré­
gime des facilités de circulation en har­
monie avec le régime octroyé aux 
agents du Réseau national. 

I I I . — Répercussion de la Coordina­
tion des transports sur la situàTion du 
personnel en fonctions. 

Sur ces trois points, la délégation a 
reçu des réponses satisfaisantes qui 
permettent d'espérer des solutions favo­
rables. Toutefois, certaines des ques­
tions traitées étant actuellement soumi­
ses à la S.N.C.F. pour examen et dé­
cision définitive, des démarches seront 
faites près des services compétents 
jiour hâter leur mise au point. 

Le Bureau OUEST. 

NIORT 

Réunion du 9 janvier 1939 x

Un grand nombre de camarades as­
sistaient à cette réunion, parmi les­
quels plusieurs nouveaux adhérents. 

Après lecture du procès-verbal de la 
dernière séance et un échange de vues 
sur la situation, un certain nombre de 
revendications se rapportant à la tenue 
des €ortoirs des mécaniciens, à l'affi­
chage des feuilles de service du per­
sonnel roulant, aux congés des agents 
de la Traction, etc., sont soumises par 
différents syndiqués en vue d'être 
transmises à l'Union Ouest. 

Le Secrétaire. 

« 
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A L E C H E M I N O T D E F R A N C E 

NOTRE CONGRES 
II tiendra ses assises, celte année, les 

18 et 19 mars, à Nevers, dans la salle 
municipale du Ciné-Parc, rue du Rem­
part, à proximité de la gare. Tous nos 
syndicats ont reçu à ce sujet la docu­
mentation utile et ils doivent y être 
tous représentés. Camarades de la ré­
gion Sud-Est, venez nombreux au 
Con­grès, y faire du bon travail et 
mesurer le chemin parcouru. Venez, aussi, y 

'prendre des résolutions fermes
travailler encore mieux à

 pour  
l'améliora­

tion des conditions d'existence des che­
minots. L'heure n'est pas à l'inaction. 

Camarades des « Cadres » déjà si 
nombreux à notre Union, venez parti­
ciper à l'assemblée générale de votre 
section « Cadres et Techniciens » qui 
aura lieu le samedi 18 mars avec le 
concours du camarade Mucherle. 

Les familles ne seront pas oubliées 
puisque il est prévu des visites de la 
ville, très intéressante, et le samedi 
soir une grande séance artistique au 
Théâtre Municipal. 

Le programme et l'ordre dv jour com­
plet vont être envoyés incessamment à 
tous nos syndicats qui devront y être 
obligatoirement représentés. 

En voici les grandes lignes : 
Le samedi matin, d S li. 30 précises, 
Salle Municipale du Ciné-Parc, rue 
TMers, près de la gare, ouverture du 
Congrès 

Rapports inoral et financier. 
Renouvellement du tiers sortant du

Conseil : les Conseillers sortants sont:
BÈS, BIJGN'OT, CRESPY, PUJOLAS, REINIER, 

SAUIET, T I X I E R , SAUVÂT, BOUCHET, Mlle 
GIRARD. 

Désignation des délégués de l'union 
au Conseil et au Bureau Fédéral. 

Les Conseillers sortants, qui sont réé-
ligibles voudront bien faire connaître, 
avant le 1 e r mars, au Secrétariat géné­
ral, s'ils se représentent. 

Les nouvelles candidatures devront
également lui parvenir  avant, cette
date . 

Election au Bureau pour 1939-19-M) ; 
Désignation du lieu du Congrès pour 
1940 ; 

 régionaux. Préparation des Congrès 
A 13 h 45 .- Réunions des sections 

techniques : Exploitation ; Voie; Maté­
riel; Traction, Trains, Service électri­
que; Personnel féminin.- Retraités. 

Asemblée générale de la section « Ca­
dres et Techniciens 

A 17 heures : Assemblée générale de 
l'Actionnariat Syndical . 

Rapports moral et financier. 
Assemblée générale des « Jeunes ». 
Le dimanche matin, à 8 h. 15 pré­

cises : 
Assemblée générale : Exposé, dis­cussion 

et votes des vœux des Commis­sions, etc. 
Le samedi et le dimanche : Visite de 

la ville, très intéressante pour les fa 
milles des congressistes. 

Le samedi soir, à 20 h. 30 : Grande 
séance théâtrale pour les syndiqués et 
leurs familles au Théâtre Municipal.

Adhésions â SAUVÂT Paul, 16 bis, rue 
Général-Sorbier, à NEVERS (Nièvre). 

Nous comptons sur des adhésions 
massives. 

! E BUREAU. 

AUX PRUD'HOMMES 
Notre bon camarade Pierre T I X I E R , 

vice-président de l'Union régionale de 
Franche-Comté, chef de train à DOLE, 
président de l'Union locale de DOLE et 
'lu syndicat des cheminots, secrétaire 
régional, conseiller de l'Union de Ré 
seau et conseiller fédéral, vient d'être 
'lu Président du Conseil de Prud'hom­
mes de DOLE. 

Nous uous réjouissons de son succès 
et nous exprimons à ce si bon cama­
rade nos plus vives félicitations. 

Puisque les cheminots de DOLE sont à 
l'honneur, ajoutons que notre cama­rade 
FÉCHOZ - TROUILLAT, cantonnier 
principal, père de 11 enfants, s'est vu 
décerner un prix Cogna cq-Ja.y de 
20.000 francs. 

Vice-président du Syndicat des Che­
minots,, notre camarade a déjà 3 de ses 
enfants adhérents à la C. F. T. C. 
L'aîné a 18 ans. 

Nos félicitations à notre ami et à sa 
vaillante épouse. 

BUREAU DE L'UNION 
Réunion du 3 février. — Dispositions 

pour le Congrès de Réseau à Nevers : il 
aura lieu salle du Ciné-Parc, et non à 
l'Hôtel-de-Ville. Fixation de l'ordre du 
jour. 

Court exposé de l'activité du secréta­
riat général toujours très chargé. 

Paris. — Facteurs aux écritures, can­
didats expéditionnaires : satisfaction 
obtenue. Demandes de changement de 
résidence. Intervention auprès de la 
Direction pour utilisation par les re­
traités de l'ascenseur du Buffet de la 
gare de Paris. Aptitude pour divers 
grades. Cas des assistants techniques. 
Attribution de chevrons Demande de 
cartes familles nombreuses pour ré­
duction dans les autobus. 

Montbéliard. — Renseignements sur 1

 '".ctivité du syndicat. 
Avignon. — Cas concernant essais 

professionnels. 
Vénissieux. — Avancement différé. 

Remboursement de frais médicaux. 
Clermont-Ferrand. — Rétrogradation 

abusive sans motif. Intervention. 
Morez. — Activité du groupe. 
Villeneuve-Saint-Georges. — 
Situation des journalières du réfectoire. 

Saint-Etienne. — Changement de ré­
sidence. 

Marseille. — Cas divers. Avancement. 
Miramas. — Surclassement de poste. 
Culoz. — Renouvellement du Bu­

reau : président : GURRET, vice-prési­
dent : CHRISTILIN, secrétaire : BOUVARD 
Charles, cité P. L. M. BAtiment garde : 
Ctu.oz. Trésorier : MICHEL. 

Miramas. — Attribution de vête­
ments cirés et prime de bleus aux 
agents de Caronte. 

Grenoble. -— Organisation d'une réu­
nion le 17 février avec BES. 

Montereau. — Organisation d'une 
réunion avec M A L Y . 

Auxerre. — Organisation d'une jour­
née de propagande avec SAUVÂT et 
MALY. Correspondance Fédération. Pro­
position de lois tendant à modifier les 
décrets-lois. Organisation de la propa 
gan.de fédérale, etc. 

A PROPOS DU 30 NOVEMBRE 

Après le Conseil de discipline 
En ma qualité de délégué du Per­

sonnel auprès de la Direction Sud-Est, 
j ' a i siégé au Conseil de discipline pen­
dant une certaine période au cours de 
laquelle nous avons vu comparaître

70 camarades Cheminots des divers 
services — presque tous de la région 
méridionale — poursuivis à l'occasion 
des incidents de la journée du 30 no­
vembre. 

Cas pénibles, certains même très dou­
loureux qu'il fallait examiner tous 
sans passion, avec la plus grande man­
suétude. 

Les responsabilités, de côté et d'au­tre, 
n'étaient pas là, tout au moins les 
responsabilités directes. 

Comment ne pas s'incliner devant 
des attitudes franches et loyales qui 
ne cadraient guère avec l'attitude pas­sée 
de nombre de meneurs ? 

J'ai pu, d'ailleurs, trouver au Conseil de 
discipline parmi les délégués qui 
siégeaient, cette compréhension que 
j'attendais. 

Et, après avoir pris la position la 
plus conforme à nos principes, j ' a i cru de 
mon devoir, à la fin des audiences, de 
concrétiser l'attitude de notre Fédé­ration 
et de notre Union de Réseau dans la 
lettre suivante adressée à M . DE MONZIE, 
ministre des Travaux publics, qui se 
réservait, en dernier ressort, l'examen 
des dossiers des justiciables du Conseil 
de discipline : 

Monsieur le Ministre, 
 Délégué du personnel du Groupe  

XXV auprès de M. le Directeur de l'Ex­ 

ploitation de la région Sud-Est, j'ai été 
appelé à siéger aux séances du. Conseil  de 
discipline de celte région, devant  
s'occuper du cas des agents ayant par­ticipé 
aux événements du 30 novem­bre 1938-
Grève. 

Suivant en cela les directives de no­ tre 
Fédération des Syndicats chrétiens des 
Cheminots de France, des Colonies et des 

Pays de Protectorat, nous avons  demandé 
aux membres du Conseil de discipline 
qu'il, ne soit envisagé au­cune révocation 

et que la plus grande  générosité préside 
dans Vexamen des  ras qui. leur ont été 
soumis 

Nous estimons qu'il g a a tenir 
compte, chez certains, d'une loyauté et  
d'une franchise indiscutables, chez 
d'autres, d'une attitude dictée par une 
fausse compréhension de leurs devoirs, d'un 
jugement erroné ou d'une pres­sion 
extérieure contre laquelle ils n'ont pu réunir 
et qui. n'ont fait que suivre ou subir un 
mouvement qu'ils réprou­vaient. 

Vous nous- permettons donc d'inirr  
venir auprès de vous, Monsieur le Mi­nistre, 
pour qu'au cours de l'crânien des dossier* 
individuels que vous vous êtes réservé de 
voir, vous usiez de la 

plus large mansuétude. 
chrétiens,Syndiqués  ayant cons­cience de la 

nécessité de cette réconci­liation 
nationale indispensable au sa­lut de 
noire Pays, nous vous deman­
dons .de toute la force de notre âm,e, 
de répondre à notre appel. Sons vous 
en remercions vivement, et : etc. 

BÈs Clément, secrétaire eénéral de  
l'Union Sud-Est des Syndicats chré­
tiens des Cheminots, délégué du erou-
ne XXV. 

SECTION TECHNIQUE 

« CADRES ET TECHNICIENS » 

Avis important 
7OMS nos camarades ont reçu la cir­

culaire du bureau de notre section « Ré­
gion Sud-Est » leur luisant part, de sa 
décision, en vue d'assurer le bon fonc­
tionnement de ses divers rouages ad­

ministratifs, de demander à chacun 
d'eux une cotisation supplémentaire 
annuelle minimum de dix francs. 

Xons faisions appel à leur bonne vo­
lonté en leur demandant de faire l'en­

 Cadres au voi de cette cotisation 
compte courant de notre camarade 

JEANNENOI Marins, chef de gare à. 

ARI.ANC  (Puy-de-Dôme), compte 
courant chè­ques postaux 154-28, CLERMONT-FER­

 géné­ RAND, désigné comme 
Trésorier ral. 

Nombre de nos adhérents ont. de 
suite, répondu à notre appel. Nous le 
renouvelons à ceux qui l'auraient ou­
blié ou qui n'auraient pas reçu notre 
circulaire, accompagnée du règlement 
intérieur. Si ces documents leur font,
défaut, qu'ils les demandent au ca­

généralmarade BÈs, secrétaire  de 
l'Union, 9, rue du Lycée, à ÛERMONT-
FERRAND. 

N'attendez pas plus longtemps, faites 
confiance à votre section qui prend de 
plus en plus d'importance et acceptez 
nos vifs remerciements. 

LE BUREAU DE L A SECTION. 

AVIGNON 
La réunion mensuelle du H janvier 

s'est ouverte sous la présidence du ca­
marade MOUHISARD. 

Au milieu d'une assistance nombreu­
se, notre trésorier ALAUZEN a fait une 
causerie sur l'actionnariat, sur son bon 
fonctionnement et ses avantages. 

Le secrétaire a donné quelques no­
tes sur les salaires et les facilités de 
circulation. 

Le mercredi 8 février, réunion géné­ 
rale à 17 h. 45 et renouvellement du 
bureau 

Présence indispensable. 

BESANÇON 

Réunion mensuelle 
du 6 janvier 1939 

Le Comité a été fixé comme suit : 
Président : RICHEIET (Voie) ; 
Vice-Présidents : VACHER (Traction) ; 

DE LA BARRE (Exploitation) ; 
Secrétaire : TALBOTIER (Exploitation); 
Secrétaires adjoints : PÉPIN (Exploita­

tion); BERNARD (Traction) ; 
Trésorier • GOUDEI (Traction) ; 
Trésorier adjoint : DESJACQIES (Trac­

tion) ; 
Secrétaires de Sections techniques : 
Cadres : BouDtiiOT ; 
Dames : Mlle L A R I N ; 
Exploitation : TALBOTIER ; 
Trains : PETETIN ; 
Traction : MAILLOT ; 
Mécaniciens et chauffeurs : DUCRAY. 
Voie : RICHELET ; 
Jeunes : BLONDEAU. 

PARIS SUD-EST 
L'Assemblée générale annuelle du  

Syndicat de Paris Sud-Est se tiendra 
le samedi 4 mars 1939, à 14 h. 30, dans 
les locaux du siège, 5. rue Emitio-Cas-
lelar, Paris-lf, sous la présidence de  
Paul HIBOUX, Secrétaire général ad­ 
joint de l'Union Régionale Parisienne 
des Syndicats Chrétiens. 

Ordre du jour : 
Rapports moral et financier ; 
Elections au Comité directeur ; 
Congrès de Réseau et Congrès fédé­

ral ; 
Rapports des Sections techniques ; 
Questions diverses. 
Etant donné l'importance de cette As­

semblée, qui ne doit échapper à per­
sonne, nous espérons que chacun fera 
un effort et que la salle sera trop petite 
pour contenir les assistants. Nous de­
mandons qui l'on fasse preuve d'une 
discipline syndicale exemplaire et de 
trut l'esprit de dévouement et d'abné­
gation nécessaire à la prospérité du 
Syndicat. 

Le cycle qui s'achève a été pour 
nous une année d'efforts et de lutte ; 
nous avons acquis des résultats inespé­
rés : nous ne devons pas nous endor­
mir sur nos lauriers Vene- donc tous 
à l'Assemblée générale du 4 mars, 
pour .qu'ensemble nous fassions un 
retour sur ce qui a. été fait, ce que 
nous au­rions pu faire et que nous 
dressions le programme de ce que 
nous devrons faire. 

L E B U R E A U  , 

LYON 
Les adhérents payant directement au 

Siège leurs cotisations sont priés de 
retirer leur carte confédérale pour 1939  
le plus, tôt possible à une dos perma­
nences qui se tiennent régulièrement  
les mardi et vendredi, de chaque se­ 
maine entre 17 et 19 heures. 

Du rire, de la franche et Saine gaîté. 
C'est sous ce signe qu'aura lieu notre 
grande fête annuelle qui se tiendra le 
dimanche 5 mars, en matinée, dans 
la Satie du Foyer de PERRACHE, et au 
cours de laquelle, la brillante troupe de 
L'Etoile Artistique, dirigée par notre 
camarade BRUNEI interprétera une re­
vue en deux actes de Chartes PI.KAU, 
laquelle promet d'être un vrai régal. 

Que chacun se mette à l'ouvrage, soit 
pour trouver des lots, soit pour placer 
dos billets dans son entourage. 

Que ce soit aussi une fête de propa­
gande et l'occasion d'amener de nou­
veaux adhérents. 

SAINT GERMAIN-DES-FOSSES 
Le groupe de Saint-Gerniain-des-Fos-

sés, réuni en assemblée générale, le 7 
janvier 1939, a procédé à l'élection de 
son bureau. 

Ont été élus : 
Président : JOURDAN. 

FRAISSE. 
DOMAZON, 

DAGUENËT 

Secréta ire.. 
Trésorier : 
Conseillers GASQUE, BEL-

LUT, 
Receveuse : Mme MÈTENIFH. 
Receveur équipe : TRÉMOLIÈRE. 
Actionnariat : RÉTA 
La séance s'est terminée par le vote 

à l'unanimité de l'ordre du jour ci 
après : 

Le Syndicat de Saint-Germain-des-
Fossês demande à la Fédération d'in­
tervenir êneraiquement auprès du mi­
nistre pour la modification du nou­

 veau régime des facilités de 
circula­tion : 

Il réclame, par ailleurs, une 
augmen­ tation des salaires en 

rapport arec le  
 coiV de la rie : 

Il fait entière confiance d. la Fédéra­
tion pour soutenir ces revendications

VEYNES Réunions 
des 18 et 21 janvier 1939 

MAQUAIRE, qui remplace le président, 
malade, donne le compte rendu du 
Congrès de Sète. 

Il annonce ensuite une réunion de 
propagande et d'information pour le 19 
février, à VEYNES, et demande ta  
formation du comité d'organisation. 

Ce comité est formé comme suit : 
Président : Thomaty ,-
Accueil à la gare ! Maquaire, Cou-

vers, Mlle Thomaty ; logement : Du-
jand, Mariaud, Toutet ,-

Commissaires : Liautier, Roche. 
N'oubliez pas, camarades de la ré­
gion Sud-Est, que vous êtes attendus 
à Veynes, les 18 et 19 février. Vous ap­
porterez à vos camarades éloignés la 
meilleure preuve d'attachement au 
syndicalisme chrétien. 

Pour le Bureau : DURAND. 

Rég ion S u d - O u e s t 
Deuil 

Notre sympathique Secrétaire 
géné­ral, GILLET vient de perdre sa 
belle-mère, Mme Bastien. 

E  n cette pénible circonstance, nous 
le prions d'agréer a ins i que s a 
famille,  nos sincères et amicales 
condoléances. L. C.

NOMINATION 
ET DISTINCTION 

Notre ami GILLET vient d'être nommé 
Employé principal à JUVISY , et, en rai­ 

son des services qu ' i l a accomplis dans diverses œuvres sociales, il vient d'être 
nommé par le Ministre du Trava i l : « 
Chevalier du Mérite social ». Nos féli­
citations sincères. 

CONGRES DE L'UNION 
Ainsi qu'il a été déjà annoncé, le Con­

grès ordinaire annuel de l'Union aura 
lieu les 25 et 26 mars à T O U R S . Ce Con­
grès verra une manifestation en faveur 
de nos chers amis OUDIN, Président de  
l'Union, et AUBIN, Trésorier général ad­ 
joint, qui prennent leur retraite. Des 

F o n c t i o n n a i r e s A u t o m o b i l i s t e s 
3 5 . 0 0 0 de vos COLLEGUES sont ADHERENTS à 

LA GARANTIE MUTUELLE DES FONCTIONNAIRES 
ET EMPLOYES DE L'ETAT ET DES SERVICES PUBLICS 

Entreprise privée régie par le DécreHoï du 14 juin 1938 
Ils sont assurés E F F I C A C E M E N T (la Société est réassurée) e t réalisent une 
E C O N O M I E DE 40 % , G R A C E à une C E S T I O N purement M U T U A L I S T E 

NOTICE ET TARIFS SUR DEMANDE : 
7 bis, Rue de Téhéran - P A R I S ( 8 e ) Tél. : Camot 11-75 (5 lignes) 

convocations spéciales seront 
adressées en temps utile. 

Le Bureau de l'Union. 

Correspondance 
Nous rappelons à nouveau à nos cor­

respondants des syndicats ou groupes 
locaux qu'i ls ne doivent traiter qu'une 
seule question sur une même feuille de 
papier. Les revendications doivent faire 
l'objet d'un rapport spécial ; les de­
mandes de cartes, imprimés, insignes, 
renseignements doivent être faites sur 
des feuilles distinctes. E n traitant plu­
sieurs affaires sur la même lettre, on 
risque de retarder considérablement la 
solution des affaires et l'on complique 
la besogne du secrétariat, qui ne pos­
sède pas d'employé. 

Le Secrétaire. 

BRETICNY 
Le 12 janvier , notre syndicat a tenu 

à remercier et à fêter deux de nos bons 
militants, partis en retraite, nos amis 
GODMET et JOURDREN. GILLET, Secrétaire 
général de l'Union, présidait cette gen­
tille fête de famille qui se prolongea 
tard dans la soirée. Un diplôme, une 
médaille et un superbe souvenir furent 
remis à nos deux camarades, dont la 
valeur, le cran, le dévouement, la téna­
cité et l a persévérance furent mis en 
vedette grâce à l a chaude parole de 
LANSON, Secrétaire local. L a galette des 
rois fut tirée et l'on but à la santé des 
retraités et de leurs familles, en un mot 
à tout le syndical isme chrétien. 

COURDIE. 

LIMOGES 
Nous informons nos camarades 

que la prochaine réunion générale du 
syn­dicat aura l ieu le mardi 28 
février, dernier jour du mois, à 20 
h. 45, au siège, rue Jules-Noriac. 

Nous rappo'ons à nos camarades que 

notre réunion du Bureau a toujours 
lieu le mardi de chaque semaine, de 
18 à 19 heures. C'est de préférence ce 
jour-là que nos syndiqués-doivent ve­
nir pour les renseignements dont ils 
peuvent avoir besoin. 

Pour la perception' des " cotisations, 
elle a lieu tous les jours de 9 heures à 
12 heures et de 15 heures à 19 heures 

LOURDES 
Réunion du 9 janvier 1939 

Notre groupe accueille avec une vive 
sympathie le camarade KNECHT et le  
félicite chaudement de sa nomination à 
LOURDES, au grade de chef de sous-station 
de 4*. 

Les résolutions suivantes sont prises, à 
l'unanimité des membres - présents :

1° Le 2 de chaque mois, au plus tard, 
sauf motif valable, toutes les cotisa'-
tions devront être remises au collée 
teur que chaque syndiqué connaît déjà, 
le 3, les sommes encaissées seront re­
mises entre lés mains du trésorier : 

2° En principe, le premier lundi de 
chaque mois se tiendra la réunion 
mensuelle, à laquelle devront obliga­
toirement assister tous les membres 
qui n'auront pas de motif valable poqi 
s'en dispenser ; 

3° Il sera procédé régulièrement. ;> 
l'avance et dans le panneau désigné 
par le chef d'établissement, à l'affl 
chage de nos réunions mensuelles, con­
formément au livre I de la Convention 
collective, confirmé par l'ordre du 
jour n° 7, en date flu 18 mai 1938. De 
ce fait, nous n'enverrons plus de con 
vocations individuelles. 

Enfin, la réunion se clôture par le 
compte rendu que nous fait KNECHT du 
Congrès de Bordeaux, le 18 décembre  

1938, congrès qui voit la naissance de l'Union de la région Sud-Ouest. 
Le Secrétaire de séance. 

MONTLUÇON 
 L'Assemblée générale de notre syndi­
cat aura lieu le 26 février à 9 heures  
du matin, 3, rue Achille-Ailier, à MONT 
LUÇON. Nous prions tous nos camarades 
d'assister à cette réunion annuelle au 
cours de laquelle sera traité le sujet : « 
Lu situation actuelle des cheminots  
après les décrets-lois .- la position de  
notre Fédération, son action, future. »  A l'issue de cette assemblée, aura lieu  
un déjeuner en commun auquel tous 
nos camarades sont conviés. Ceux qui 
désireront y prendre part sont priés de se 
faire inscrire à l'un des membres du 
Bureau de notre syndicat. 

Le Secrétaire . Jean SEGURKI 
Par suite du changement de résiden­ce 
de Montlucon pour Vierzon de notre 
dévoué secrétaire WATEI.ET Félix, notre 
ami SECIRET a bien voulu accepter de le 
remplacer ; nous l'en remercions bien 
sincèrement. 

Le Bureau de l'Union. 

PAU 
Réunion du 10 janvier 1939 

Très belle assistance pour un début 
d'année. PESOSCQ nous relate succincte­
ment la réunion constitutive du groupe 
de Puyo-Salées, que notre Président fé­
déral a honoré de sa présence, lors de 
son passage dans les Pyrénées. Il nous 
l'ait revivre par le détail le Congrès de 
fusion P.-O.Midi, nui s'est tenu n Bor­
deaux, le 18 décembre. 

Après communication des diverses 
lettres et circulaires, reçues dans le 
courant du mois, PEBOSCQ demande aux 
responsables des commissions techni­
ques, de centraliser toutes les revendi­
cations des divers chantiers, afin nue 
nous puissions, au' moment opnortùn. 
les présenter aux chefs de service. 

Le Secrétaire de séance 
LARQUE. 

POITIERS 
 du Le 28 janvier, les syndiqués 

groupe de Poitiers se sont réu­
nis sur l'initiative de notre cama­
rade BOUCHET, que nous tenons a 
remercier ici. TEXIER, conseiller fédéral 
de l'Union Sud-Ouest, était venu spé-
cialement du Blanc pour présider cette 
importante réunion. 

On en profita pour former le bureau 
ci-après :

Président : BERTHIAS; Vice Président
LOISON; Secrétaire : BOUCHET. Secrétaire 
adjoint : BEAUBEAU, Trésorier 
P O I S A Y ; Trésorier adjoint : GOUDAT. 

D'un échange de vues entre les pré­
sents, il ressort qu'à Poitiers il peut 
être fait beaucoup de recrutement par­ 
mi les sympathisants. Nous faisons 
donc appel à nos camarades de la 
Traction et de la Voie pour faire une 
propagande dans leurs services. 

En avant pour notre syndicat, venez 
grossir ses rangs, vous le rendrez ce  
qu'il doit être (représentatif; : appor­ 
tez-lui votre compétence, (si petite soit-
el le) ; ainsi la défense de vos intérêts  
professionnels en sera assurés 

Toute la correspondance doit être  
adressée au Secrétaire : BOUCHET René, 
21, rue de la Chaussée, à POITIERS 
(Vienne). 

Le Secrétaire de séance. 

SAINT-SULPICE-LAURIERE 
Grâce au dévouement de quelques 

camarades, nous avons un bon noyau 
e syndiqués à SAINT-SULPICE-LAURIÈRE. 
Rièu que des jeunes cheminots, qui 

font preuve d'un cran admirable. Nous 
fondons les plus beaux espoirs sur 
leur intelligente activité. > 

P . L.

VIERZON 
Camarades cheminots ! retenez bien ces 

deux dates : 26 février et 5 mars ,  venez 
assister à notre séance : rue  l'orle-aux-
Bœufs, à 16 heures. Réduc­tion sur 
présentation de la carte de syndiqué. 
Venez faire confiance à vos militants et 
applaudir nos acteurs dans  « Le Tampon 
du capiston ». Location tous les jours, à 
partir de 18 h. à la permanence, 13, rue 
Blanche-Baron. Nous vous rappelons que 
tous les lun­dis, a 18 heures, un permanent 
vous recevra à cette même adresse et 
pourra répondre à toutes vos demandes de  
renseignements. 

Le Secrétaire : Robert RUELLE. 

Lui écrira en gare de FLOGNY. 
Deux manœuvres du dévot, de LA 

V I L L E T T E (Par is-Est ) , demandent per­
mutants aptes au service machines :  
l'un pour la région S U D - E S T , région de 
G R E N O B L E ; l'autre peur le service  de 
l'Exploitation (homme d'éouipe), Rares 
V A I V R E S (ou région de P O R T -
D ' A T E L I E R ) , s'adresser à V I L L E M O T , "5, 
rue d'Alsace. Par is (10e). 

F E D E R A T I O N 
D E  S S Y N D I C A T S C H R E T I E N S 

D E S C H E M I N O T S D E F R A N C 
E 

5, Rue Cadet — PARIS (9 e) L soussigné déclare adhérer 

au S Y N D I C A T de 

et en accepter :es statuts. 

N o m et Prénoms 

N é le à ................ dépt

Emploi -

Service Résidence

Entré à ta Cie 

le 19 . . . . 
S I G N A T U R E : 

« d r e s s  e du domicile 

I RESTAURANT «FOYER DU SACRE-CŒUR» 
40, r. du Chevalier-de-la-Barre et 7, r. St-Vincent, Paris. Tl . MON 60-52 

REPAS A PRIX MODERES 
Plusieurs Salles pour Réunions et Banquets Recommandé aux Cheminots 

A S T R A S B O U R G 
Descendez ^ _ , f % - „ 4

à L ' H û f e l n o n o p o l e - f f e f r o p o l  e 
(6, r. Kuhn (en face de la gare) le RENDEZ-VOUS dss CHEMINOTS 

SE R E C O M M A N D E PAR SA PROPRETE, SON I N S T A L L A T I O N MODERNE 
RECIONALE, SES G R A N D S CRUS DU P A Y S SA B O N N E CUISINE 

PRIX S P E C I A U X POUR C H E M I N O T S | . MERCKEL, Propriétaire 

COTE D'AZUR 

Pension de famille 

C A P M A R T I N 
JARDIN - CARACE 
- TOUT CONFORT -

PRIX MODERES 

L A M A I S O N 

Auguste REY 
55, rue des Alpes, 55 

V A L E N C E ( D r ô m e ) 

VOUS OFFRE 
tout ce qui concerne ta Bijouterie, 
Orfèvrerie, Couverts de Table et 
Coutellerie, Pendules, Garnitures 

de Cheminées, Réveils, 

MACHINES A 

COUDRE 

B I C Y C L E T T E S A R M E S — JUMELLES — S T Y L O S 

avec grandes facilités de paiement 
et conditions spéciales 

aux Cheminots 

MEMES P R I X Q U ' A U C O M P T A N  T 

Envoi de choix et Catalogues 
franco sans engagement -• 

L f ï H M n r C MOTEL DU SQUARE 
l l l i K I l r i Sainte BERNADETTE %$ ( y ! I 1 l y? BU» W 1, boulevard de la Crotte 

7 minutes de la Grotte — 2 minutes de la gare 

C O U S I N - C A S S A D O U  , Propriétaire, ancien cheminot du réseau N O R D 

Confort moderne — Cuisine soignée — Prix modérés —Garage 

Ouvert toute l'année — Téléphone : 2 - 4 7 — Ecrivez, vous serez satisfaits 

Du constructeur à l'acheteur sans intermédiaires ! 

B o n d e r é d u c t i o  n d e 5 0 0 f r . 
O F F E R T P A R LE C H E M I N O T DE F R A N C E 

SUR CE SUPERHETERODYNE 7 LAMPES REELLES 
Y COMPRIS LE. FAMEUX ŒIL MAGIQUE 

Capte 150 stations, dont : Le Vatican, Moscou, Madrid, etc. 

Le gérant : A. P A I L L I E U X . 

Imprimerie JEP, 7, rue Cadet (9 e) 

Changeur 
de 

tonalité ! 

Nos postes ont obtenu la Médaille d'Or ainsi que la Croix d'Or. 
F O N C T I O N N E S A N S A N T E N N E E X T E R I E U R E , A V E C LE S I M P L E B O U T DE 
F I L Q U E N O U S J O I O N O N S A L A P P A R U L . 

Lampes type américain du dernier modeie, qui sont en vente chez n'Importe quel 
électricien. Haut-parleur électrodynamique grand modèle I21 cm.) . Aritifa-dtng différé. 
Jamais 2 stations ne chevauchent l'une sur l'autre. L'œil magique permet le repérage 
silencieux et précis des stations. 

S U P P L E M E N T A I R  E 
T O U T E S O N D E S DE 1» A 2.000 M E T R E S 

P R I S E P O U R P I C K - U P . PRISE P O U R H A U T - P A R L E U R 
G A R A N T I E . — Un an sur l'appareil et 3 mois sur les lampes. 

1.495 fr. PRIX AFFICHE ET CATALOGUE 
Réduction avec ce BON 5 0  0 fr. 

PRIX NET 9 9 5 fr. 
C O M P T A N  T — C R E D I  T — E S S A I A D O M I C I L E — E C H A N G E S 

Pour Paris, convoquez-nous sans engagement. 

Les Etablissements « D. S. » font partie de la L I G U E D ' A S S A I N I S S E M E N T 
C O M M E R C I A L , ce qui veut Sire: loyauté, probité et respect absolu des engagements 

Nous garantissons que cet appareil est muni des tout derniers perfectionne­
ments et que le matériel qui le compose est de premier ordre et du tout, dernier 
modèle Expédition en province contre remboursement de 995 francs, port dû. 

I M P O R T A N T . — Cette annonce n'est pas une duperie, mais comme 11 est 
normal que nos clients hésitent à faire expédier un appareil qu'ils n'ont ni vu 
ni entendu, nous en acceptons, dans les 15 jours, la réexpédition contre rem­
boursement des 995 francs, payés à l'arrivée. Nous nous engageons à ce rembour­
sement sans la moindre discussion ni objection 

E t a b l . D. S - , 50, rue Rochechouart, Par is. T . : Trud. 86-07. 

O U V E R T E G A L E M E N T LE D I M A N C H E I 

E TA BLISSEMENTS

l A f t O U D1E e t H O U 1 A U 
• É ^ E U B L E S , S I E G E S B • L I T E R I E , T A P I 

S 1 8 2 . R u e de CHÀRENTON PARIS. Reuiîiv-Dfderot

2 5 % 
D  E 

R E M I S E CLCUX iVTj&snJy-r&ô- cleA- SysixLùcGuké' 

éu>r p^ééeriJxLtLoTis de. ta, ccwte. é^rulùc<x£e,. 

MAGASINS OUVERTS 
TOUS L E S J O U R S 
SAUF LE DIMANCHE 

A 6 . L E B E U F 

P A  S D E C A T A L O G U E 

Pour acheter des Meubles il faut les voir 

JCOL T T h x i è o r u é é r i & u é e , : o ù , - û o u é r 4 e r e & . r e ç u é -

4 0 0 6 - 4 o € Ù j c U j a i û m , U r i f i o r t u n e , d ' a c h a t , . 

Rég ion S u d - E s t 

PERMUTATIONS 

Facteur aux écritures en gare P A R I  S 
(secrétariat), demande à permuter avec  

facteur aux écritures en gare d'AMiENS ou environs. 
' Ecr i re à M. Queyroy, 26, avenue de 
la Mairie, P I E R R E F I T T E . 

O E S T E  E Victor, ajusteur dépôt de 
LA C H A P E L L E , demande permutant 
F l -V E S , L I L L E - D E L I V R A N C E ou 
H E L L E M -MES, Traction ou Matériel. 

Ecr i re : 17, Foyer du Fonctionnaire, 
à E AU BONNE (Seirie-et-Oise). 

Le camarade B E R T H E L O T , ouvrier 
au dépôt d 'AURAY, demande permu­ 
tant de même grade pour Ateliers auto­
rails, de RENNES. 

 Lui écrire chez M. T U A L , 
chemin  Noir, AURAY (Morbihan). 
 CARRiON Henri, manœuvre au Dépôt  

de Nantes, demande permutant région  de 
Q U I M P E R , Traction Voie, Exploita­tion. 

 DAULNY Jean, facteur 
enregistrant à FLOGNY (Yonne), 
demande permutant pour la région 
de C L E R M O N T - F E R ­ RAND. 

Encombre­
ment 

52 X 2 7 x 2 6 

Emballage 

gratuit 

Sélectivité 
variable t 

Hôtel PROVENÇAL 

http://gan.de



